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ASsEHBiEE LEGISLATIVE. 

La séance cheminait avec un calme parfait ; diverses 

««positions avaient subi sans" discussion l'épreuve de la 

IJsième délibération ; un projet de loi présenté par M. le 

jsistre de l'intérieur est venu changer l'attitude de l'As-

semblée, et, à l'occasion de la demande d'urgence, une 

«ntation des plus vives s'est traduite de la part de la gau-

che en violence de telle nature, qu'il n'a pas fallu moins 

nue la fermeté et la vigueur de M. le général Bedeau, qui 

occupait le fauteuil, pour empêcher le désordre de se pro-

longer. Ce projet de loi, dont nous donnons plus bas le tex-

te a pour objet décentraliser entre les mains du préfet du 

Éônela haute police de certaines localités qui environnent 

h ville de Lyon. Pendant la lecture de ce document, l'in-

dignation de la Montagne s'était plusieurs fois manifes-

tée par des interruptions bruyantes ; malgré les ef-

Softs de M. Chanay, qui a attribué la présentation du 

projet au résultat des élections municipales qui viennent 

d'avoir lieu à la Guillolière, la demande de M. le ministre 

afin de déclaration d'urgence a été prise en considération 

aune grande majorité. M. Joly père est venu alors propo-

ser que le projet, au lieu d'être renvoyé comme cela se 

pratique ordinairement, à une Commission spéciale, fût 

renvoyé à la Commission chargée d'examiner la loi orga-

nique sur les attributions départementales et communales. 

Cette proposition a été combattue par M. de Vatimesnil, 

président de cette dernière Commission, qni a fait obser-

ver que la loi temporaire et locale dont il s agissait n'avait 

rien de commun avec l'organisation permanente et gêné-' 

ratedes pouvoirs départementaux et communaux. 

M.Baudin, que ses amis eux-mêmes avaient empêché 

è prendre la parole sur la demande d'urgence, a saisi 

celle occasion pour s'emparer de la tribune. Nous n'en-

treprendrons pas de reproduire ici l'incroyable langage 

qui a valu à cet orateur d'abord deux rappels à la ques-

tion, puis deux rappels à l'ordre, et enfin l'interdiction de 

■parole, prononcée par une immense majorité. C'était 

déjà beaucoup abuser de la patience de l'Assemblée que 

d'anticiper d'une manière aussi insolite sur une discussion 

Bi n'est pas encore ouverte ; mais ce qu'elle ne pouvait 

tolérer, c'est qu'on le fît dans de pareils termes et avec 

une semblable violence de parole. Le projet a été renvoyé 

tune commission spéciale qui, aux termes du règlement, 

devra l'aire à la fois son rapport sur la question d'urgence 
et sur le fond. 

La deuxième délibération du projet de loi sur les sucres 

'ensuite été reprise. Nous avons dit que l'article 5 estre-

• àun dégrèvement sur les sucres coloniaux, indigènes, 

'''rangers et coloniaux. Ce dégrèvement est considérable, 

" aurait pour résultat de réduire de 20 fr. le droit actuel 
s
"'' les trois catégories de sucres; la réduction s'accom-

prait graduellement en quatre années pour les premiers 

-'en trois années pour les sucres coloniaux. 

le ministre de l'agriculture et du commerce qui, 

comme on le sait, avant de faire partie du cabinet, était 

"Mnbro de la Commission qui a préparé la loi en discus-
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^ une assez singulière interversion de rôles, M. Du-
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S''iculture, était appelé aujourd'hui à la défendre 
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 gestions scientifiques et industrielles, et, en 

d'une partie des sacrifices que lui imposera la réduction 
du droit. 

Mais le dégrèvement a trouvé immédiatement un ad-

versaire chaleureux et passionné dans la personne de M. 

Charamaule. L'honorable représentant de l'Hérault s'est 

montré, comme il est facile de le comprendre, désagréable-

ment impressionné par ce mot de dégrèvement qui 

froisse singulièrement les instincts deson patriotisme local. 

« Il est, dit-il, une industrie en Francequi occupe 2 millions 

d'hectares de terres rebelles à toute autre culture, une in-

dustrie qui fait vivre 8 millions d'ouvriers agricoles, une 

industrie enfin qui ne demande à l'Etat ni protection ni 

subvention, qui se borne à réclamer la liberté, c'est l'in-

dustrie viuicole; accablée d'impôts qui s'élèvent, dans cer-

taines conditions, jusqu'au quintuple de la valeur de ses 

produits, si elle réclame quelque soulagement, on lui ré-

pond que le Trésor public est trop pauvre pour écouter ses 

plaintes, et voilà que pour développer une industrie déjà 

prospère et qui occupe à peine quelques cent mille hectares 

de terres fertiles, on veut réduire les recettes du Trésor 

d'une somme égale au tiers de ce que produit l'impôt sur 

les vins; est-ce là de la prudence, est-ce là de la justice 

distributive ? » Après ce discours qui a produit une cer-

taine impression, la suite de la discussion sur l'article 5 a 
été renvoyée à demain. 

■ Nous n'avons pas coutume d'entretenir nos lecteurs des 

propositions qui sont déposées en vertu de l'initiative in-

dividuelle des représentans, nous croyons qu"il vaut mieux, 

en général, attendre qu'elles aient été l'objet d'une dis-

cussion ou tout au moins d'un rapport ; mais celle que 

nous avons en ce moment sous les yeux, nous paraît tel-

lement propre à donner un spécimen du désordre de pen-

sées qui règne dans certains esprits, que nous croyons de-

voir reproduire cette pièce vraiment curieuse. Cette soi-

disant proposition, qui n'a pas même, en la forme, le ca-

ractère législatif, est émanée d'un jeune représentant mon-

tagnard, M. Benjamin Baspail. Que les citoyens qui n'ont 

pas eu le bonheur de ne pas faillir (peut-on désigner plus 

eupjhoniquement ceux que nous nous permettons d'appe-

ler des criminels ?) que ces braves citoyens se réjouissent, 

ils ne perdront pas désormais Vexercice de leur titre d'é-

poux et de père, qu'ils tâchent de ne pas s'en montrer in-

dignes ; dans tous les cas, logés en bon air, éclairés et 

surtout bien nourris, s'ils sont tentés de se plaindre, c'est 

qu'ils y mettront vraiment de la mauvaise volonté. Nous 

donnons plus bas le texte de cette étrange poposition. 

Guillemard. 

,11 STK ; i: CIVILE 

COUB D'APPEL DE PABIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 9 et 16 mai. 

FAUX TIMBRES DE LETTRES DE VOITURE. — RESPONSABILITÉ 

DES MAITRES ET COJ1METTANS DES PRÉPOSÉS CHARGÉS DE 

FAlr.E TIMBRER PAR LA RÉGIE: 

Les maîtres et commettons sont responsables du dommage ré-
sultant des crimes, délits ou quasi-délits commis par leurs 
préposés dans l'exercice des fonctions auxquels ceux-ci ont 
été employés par eux. Il suffit, pour donner lieu à celte res-
ponsabilité, que le fait dommageable se rattache à la fonc-
tion et ne soit qu'une extension abusive de l'exercice de celte 
fonction. 

La Régie, lésée par l'emploi de faux timbres, procurés à une 
■maison de commerce par le préposé de cette maison, peut, 
indépendamment de l'action directe qu'elle aurait contre le 
maître et le commettant, par suite de la constatation par 
procès-verbaux des contraventions commises, agir par voie 
d'action indirecte en responsabilité des actes du domestique 
et préposé. 

Toutefois, en l'absence de procès-verbaux constatant le nom-
bre de faux timbres employés, le préjudice causé à la Régie, 
laissé à l'arbitrage du juge civil, nonobstant la fixation des 
dommages-intérêts faite antécédemment par la Cour d'assi-
ses à l'égard du préposé, ne saurait résulter d'une manière 
absolue du relevé des registres de la Régie et des livres élu 
commerçant déclaré responsable ; il y a lieu, quant à la 
détermination de ce préjudice, d'accepter tous êlémens con-
traires, propres à motiver d'équitables réductions. 
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Voici le texte du projet de loi présenté aujourd'hui à 

l'Assemblée par M. le ministre de l'intérieur : 

Art. 1". A dater de la promulgation de la présente loi, lo 
préfet du Rhône remplira dans les communes de Lyon, la 
Guillotière, la Croix-Rousse, Vaise, Cabuire, Oullins et Sainte-
Croix, dépendant, de ce département, les fonctions de préfet 
de police telbs qu'elles sont réglées par l'arrêté des consuls 
du 12 messidor an VIII. 

Art. 2. Toutefois les maires desdites communes resteront 
chargés, sous la surveillance du préfet et sans préjudice des 
attributions, tant générales que spéciales, qui leur sont confé-
rées par les lois, tout ce qui concerne l'entretien et la conser-
vation des édifices communaux, promonades, places, rues et 
voies publics ne dépendant pas de la grande voirie, l'éclairage 
et le balayage, les mesures à prendre en cas d'ineendie, les 
adjudications, marchés et baux. 

Leurs attributions, en ce qui concerne lus services particu-
liers qui continueront à leur être conférés par dérogation à 
l'arrêté des consuls précité, seront déterminées par un règle-
ment d'administration publique. 

Art. 3. Le même règlement fixera la proportion d'après la-
quelle les communes participeront aux dépenses résultant de 
l'application de cet arrêté, et notamment de l'entretien d'une 
force armée spéciale pour le service de police et de sûreté. 

Art. 4. Le préfet remplira, dans les communes de Villeur-
bane, Vaux, Bron, Yenissieux, du département de l'Isère; Ma-
ribel, Rieux et Montfuel, du département de l'Ain, les fonc-
tions qui ont été déférées au préfet de police par le décret du 
3 brumaire an IX. 

Les dépenses nécessitées par l'application de ce décret aux-
diles communes seront votées par les conseils municipaux, 
sur la proposition du préfet, et réglées définitivement par un 
décret du président de la République. 

Art. 5. Il est créé dans lo département du Rhône deux so-
ciétaires généraux, l'un pour l'administration, l'autre pour la 
police. 

Voici le texte de la proposition déposée par M. B. Ras-

pail fils, sous le titre de proposition relative à une réforme 
pénitentiaire : 

Art. 1™. La peine de mort est abolie. 

Aït. 2. La législation criminelle a pour but de protéger la 
société, de prévenir les délits, d'améliorer les coupables on les 
amenant à réparer leurs torts envers les particuliers et la so-
ciété elle-même. 

Art. 3. Toute disposition légale ou réglementaire qui impli-
querait une torture physique ou morale est abrogée; la loi ne 
punit pas, elle préserve; elle ne flétrit pas, elle améliore. 

Art. 4. La liberté n'est ravie au citoyen inculpé que dans le 
cas où il pourrait en faire encore un mauvais usage; elle lui 
est rendue ù l'époque quelconque où il aura été constaté que la 
société n'a plus rien à craindre de sa part. 

Art. 5. Dès ce moment, le coupable rendu ît la liberté est 
assimilé à l'homme qui a eu le bonheur de ne jamais faillir. 

Art. 6. La prison est une école d'amélioration et de répara-
tion, qui ne prive le prévenu ou le condamné d'aucun de ses 
imprescriptibles droits à l'air, à la lumière, à la nutrition ga-
gnée par son travail, et à l'intimité de la famille; elle ne lui 
ravit jamais l'exercice de son titre de père et d'époux, à moins 
qu'il ne s'en montre indigue. 

Art. 7. La police des maisons d'amélioration, tétant ainsi 
dépouillée de tout caractire odieux et vexatoire, s'exerce au 
grand jour, et sans qu'on ait jamais besoin de recourir à ces 
moyens occultes qui rendent l'agent plus odieux encore que le 
coupable, et qui finissent par transformer les prisons ordinai-
res, ces lieux de correction, en écoles de corruption. 

Art. 8. Dans chaque arrondissement, il sera, chaque année, 
procédé à l'élection d'un jury pénitentiaire composé de douze 
citoyens; les juges de paix de l'arrondissement en seront les 
présidons à tour de rôle. 

Art. 9. Ce jury sera exclusivement chargé de la surveillance 
des maisons d'amélioration et de la mise en liberté du con-
damné amélipré et amené à répara'ion de sa faute. 

Art. 10. Chaque département aura une de ces maisons péni-
tentiaires. 

Art. H. L'n décret réglementaire, rendu dans la forme des 

règlemens d'utilité publique, pourvoira à l'application de ces 
dispositions générales. 

Nous n'avons pas besoin de faire remarquer l'importan-

ce de ces solutions, et en particulier de la première ; nous 

appellerons seulement l'attention sur l'arrêt qui les ren-

ferme, et qui en est digne par la fermeté de la doctrine et 

la netteté des déductions. 

M
e
 Cressier, avocat de la régie, de l'enregistrement et 

des domaines expose les faits suivans : 

Le budget de 1842, art. 6, prescrivit, à partir du I" 

janvier 1843, l'usage, pour les lettres de vpiture et con-

naissemens, du papier timbré fourni par l'administration, 

ou du timbre à l'extraordinaire, apposé sur les lettres et 

connaissemens imprimés d'avance. Il en résulta une gran-

de augmentation dans les produits du timbre ; le dernier 

mode, celui du timbre extraordinaire fut universellement 

adopté dans le commerce. En 1844, une diminution subite 

se manifesta ; elle fut quelque temps inexpliquée, mais 

Toujours par quelque endroit fourbes se laissent prendre! 

Un employé, dans un examen plus approfondi, remar-

qua que, sur le timbre sec des lettres de voiture, un si-

gne, représentant un croissant, avait été disposé en sens 

inverse de celui figuré sur les timbres de l'administration. 

M. le préfet de police fut averti; on sut qu'un sieur Chan-

crin, imprimeur en taille-douce, et un sieur Béjani, gra-

veur, avaient imité les deux timbres ; qu'ils étaient entrés 

en relation avec des chefs de maisons de roulage, notam-

ment les maisons Tesnières et Terrai, Verrier, et avec des 

préposés de semblables maisons, et qu'ils faisaient com-

munément à ces préposés une remise de 50 p. 0[0. Une 

instruction criminelle eut lieu ; vingt-trois de ces préposés 

y figurèrent, parmi lesquels, les sieurs Ulry, Quédruc, 

Coulon et Saunier, garçons de recettes des maisons Per-
noud, Blanc et C% et Heim. 

„ Ces chefs de maisons, entendus, déclarèrent qu'ils 

avaient remis les fonds nécessaires à ces préposés pour 

faire timbrer, et qu'ils croyaient que le timbre s'opérait 

dans les bureaux de l'administration. On sait malheureuse-

ment que, suivant un fâcheux adage, c'est pain béni que 

de frauder le fisc , et, à ce propos, l'avocat adverse nous 

disait en première instance qu'il avait dans sa maison un 

ancien administrateur des tabacs qui ne fumait que,des ci-

gares de contrebande. L'administration du timbre s'était 

rendue partie civile. Chancrin et Réjani furent condam-

nés à la réclusion. Les préposés Ulry, Quédruc, Saunier 

et Coulon furent condamnés à payer : le premier 13,457 

francs; le second, 34,274 francs; les deux derniers, 

7,488 francs chacun. En ajoutant les condamnations ci-

viles prononcées contre Chancrin et Réjani, Tesnières, 

Terrai et autres, les dommages-intérêtg s'élevaient à plus 

de 200,000 francs ; mais le timbre non employé était re-

présenté par un chiffre de 1,200,000 francs. Les commis-

sionnaires de roulage s'étaient, pendant dix-huit mois, 

servis de faux timbres, à leur insu sans doute, mais en-

fin au dam de la Régie. La Régie fit le relevé de ses li-

vres, elle établit la quantité de faux timbres mis en circu-

lation, et en réclama le montant aux commissionnaires 

comme représentant le préjudice qui lui avait été fait. Les 

condamnations prononcées contreles préposés furent exé-

cutées; les commissionnaires eux-mêmes ont souscrit à la 

demande de la Régie, à l'exception des trois maisons Per-

noud, Blanc] et Cet Heim j elles ont prétendu que l'arti-

cle 1384 du Code civil, relatif à la responsabilité des maî-

tres et commettans, n'était point applicable clans l'espèce, 

et que d'ailleurs il s'agissait d'une contravention qui eût 

dû être constatée par procès-verbal, et qui, en tout cas, 

avait été prescrite par le délai légal de deux ans. La Régie 

répondait que le texte de l'art. 1384 était formel et appli-

cable à la circonstance, etque les dommages-intérêts, déjà 

appréciés par la Cour d'assises, pourraient l 'être, au be-

soin, par le Tribunal civil, qui ne pourrait se dispenser de 
les fixer au même taux. 

Lu cet état sont intervenus trois jugemens, en date du 

même jour 5 mars 1850; celui rendu contre la maison 
Heim et C est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que si les maîtres sont responsables du dommage 
causé par leurs préposés et domestiques, il faut que ceux qui 
prétendent avoir éprouvé ce dommage prouvent à quelle 
somme s'élève le préjudice quien est résulté; 

« Attendu que, dans l'espèce, les parties qui sont assignées 
comme civilement responsables n'ayant pas été appelées en 
Cour d'assises, on ne peut invoquer contr'elles l'arrêt qui a fixé 
les sommes auxquelles les auteurs du dommage ont été con-
damnés; 

« Attendu que l'administration do l'Enregistrement, pour 
établir devant le Tribunal la preuve de la somme à laquellos'é-
lève le préjuJice qu 'elle prétend avoir éprouvé, rapproche les 

énonciations de ses livres qui constatent la quantité de lettres 
de voitures qu'elles ont employées, et fixe le moulant des dom-
mages par la différence entre ces deux termes de comparai-
son ; 

« Attendu que cette preuve est fondée sur des présomptions 
qui peuvent être inexactes ; qu'il est possible que des timbres 
pour lettres de voitures fournis à une maison de roulage aient 
par inadvertance été portés au compte d'une autre maison ; 

« Attendu qu'aucune fraude ou négligence n'étant repro-
chée aux maisons de roulage, il ne suffit, pas que l'adminis-
tration de l'Enregistrement appuie sa demande contre elles sur 
de simples présomptions, il faut qu'elle établisse la preuve ma-
térielle du préjudice qu'elle a éprouvé ; 

« Attendu qu'elle ne justifie point, par des procès-verbaux 
réguliers, la présence du nombre de feuilles marquées de faux 
timbres saisis dans les bureaux de chacune de ces maisons; 
que la plupart des procès-verbaux qui ont été dressés consta-
tent bien que des feuilles marquées de faux timbres ont été 
saisis, mais sans indiquer le nombre de ces feuilles; que, dès 
lors, à défaut de preuves matérielles, le Tribunal no peut ap-
précier qu'approximativement le dommage causé; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu de fixera 
1,800 ,fr. le préjudice dont Heim et C

e
 sont responsables en-

vers l'administration de l'enregistrement ; 
« Condamne Heim et C'' à payer à l'administration de l'en -

regtstrement et des domaines, comme responsables de Coulon 
et Saunier, la somme de 1,500 fr.; 

« Les condamne en outre aux dépens. » 

Les deux autres jugemens sont conçus en ternies sem-

blables; seulement ils prononcent contre la maison Blanc 

et C% comme responsable de Quédruc, une condamnation 

de 3,500 fr., et contre la maison Pernoud et veuve Phili-

bert, comme responsable de Joseph Ulry, une condam-

nation de 1,400 fr. 

Deux appels ont été interjetés, le premier par la régie, 

qui demande la condamnation des chefs de maison aux 

sommes formant l'importance des condamnations pronon-

cées contre leurs jjréposés, et non aux sommes fixées par 

les jugemens civils (aux neuf dixièmes seulement); et le 

deuxième, par les commissionnaires, qui contestent le 

principe invoqué par eux . 

M* Gressier fait observer que lo dommage a été causé par des 
préposés, et par des préposés dans l'exercice de leurs fonc-
tions, ce qui suffit pour motiver l'application de l'article 1384. 
On objecte que les maîtres et counne.ltans n'ont pas pu empê-
cher, puisqu'ils n'ont pas connu ; mais, d'après le même arti-
cle, cette exception n'est proposable que par les père et mère, 
artisans et instituteurs; quant aux maîtres et commettans, 
leur responsabilité naît du choix libre qu'ils font de leurs 
préposés, et de là l'obligation étroite que leur impose la loi 

quant au fait dommageable commis par ces derniers. La juris-
prudence est unanime à cet égard. 

On dit encore : U pourra y avoir responsabilité, si le fait a 
eu lieu en conformité du mandat donné par le commettant; il 
en sera autrement au cas contraire. Mais autant vaudrait rayer 
du Code l'article 138J ; et de plus on méconnaît, par cette ob-
jection, toute la doctrine et toute la jurisprudence. Que le 
maître soit ou ne soit pas complice du fait, il est obligé ; « ce 
qui a été établi, dit Pothier, Obligations, 121, pour rendre les 
maîtres attentifs au choix de leurs domestiques. » La responsabi-
lité est des plus entières, dit aussi Locré ; c'est le service dont 
le maître profite qui a produit le dommage. » Dans l'espèce, 
les préposés avaient pour mission de faire timbrer par la ré-
gie et de rapporter les feuilles timbrées ; ils étaient dans l'exer-
cice de leurs fonctions quand ils remettaient à leurs maisons 
les faux timbres; le point de départ du dommage, c'est cette 
réception. 

Quant à la prétendue nécessité d'un procès-verbal, de con-
travention, nous ne sommes pas ici, ajoute l'avocat, dans le 
cas d'un délit ou d'un crime à constater, mais dans le cas de 
l'application du principe de la responsabilité quant à un fait 
déjà constant. 

M 1' Gressier s'explique sur le chiffre du préjudice occasionné 
à la Régie. Le relevé des livres mêmes des maisons de roulage 
sert à l'établissement de ce chiffre ; ainsi la maison Pernoud 
avait remis à son préposé dry, en seize articles, 48,683 lettres; 
la Régie n'a reçu, en dix-sept articles, que 10,234 lettres à 
timbrer ; il résulte, en somme, une différence de 13,457 fr. H 
en est de même, sauf les proportions, pour- les deux autres 
maisons de commission. Et, quoiqu'on ait dit le jugement, les 
erreurs sont impossibles, attendu la parfaite régularité, et on 
pourrait dire la minutie observée dans la tenue des registres de 
l'administration du Timbre, sur lesquels figurent les para-
phes des garçons de recette, paraphes mis à la suite des arti-
cles qu'ils apportent pour être timbrés. 

Le Tribunal, dit en terminant M" Gressier, n'a pas eu la 
fermeté nécessaire, il a cédé à la sympathie que pouvaient ins-
pirer les commerçans appelés devant lui, il devait aussi à l'in-
térêt général un peu plus de protection ; la Cour y suppléera 
par son arrêt. 

M
0
 Paillet, avocat do la maison Pernoud, soutient que l'ar-

ticle 1384 établit une règle slricti juris, qui ne doit pas être 
étendue; le fait est purement et simplement un vol, du do-
mestique au maître , quant à la régie, elle n'a d'autre plainte à 
former que de n'avoir pas, si l'on peut s'exprimer ainsi, vendu 
sa marchandise. Si, comme elle dit, c'est par le fait d'Ulry 
qu'elle a éprouvé un préjudice, attendu qu'il n'a pas été fait 
usage du timbre légal, en résalto-t-il pour elle une action con-
tre le maître d'Ulry? Il faudrait tout au moins qu'elle eut fait 
constater lofait par. un procès-verbal, signifié dans les trois 
jours; à défaut de ces formalités, qui sont sa règle spéciale 
elle encourt la prescription parle laps de deux années. La Cour 
dé cassation décide en effet (arrêt du 26 février 1835), que ce 
procès-verbal est un préliminaire indispensable, lequel ne peut 
être suppléé par aucun autre ; l'aveu même du contrevenant 
n'en dispense pas (autre arrêt de cassation). 

Veut-on que l'action procède de l'article 1381? U faudra 
dans les termes même de l'article, (pie le fait du domestiqué 
ou préposé ait été commis dans l'exercice des fonctions aux-
quelles il a été employé; il n'en pourra être de même quand 
le tait commis sera directement contraire à ces fonctions. Con-
damnerait-on le commettant, parce qu'en allant remplir sa 

'mission, le préposé se serait battu et aurait tué un homme''
1 

Le commissionnaire qui a envoyé Ulry à la Régie, sera peut-
être responsable si celui-ci prend du timbre sans, le payer 

parce que c'est lé commissionnaire, en effet, qui l'a envoyé' 
Mais comment punir le commissionnaire, quand il n'est pour 
rien dans le fait blâmable? Si j'envoie mou domestique ache-
ter du vin de Bordeaux chez tel marchand, et qu'il aille chez 
un autre marchand acheter du Suresne, est-ce que le premier 
marchand aura contre moi une action en responsabilité? 

La jurisprudence (arrêt de cassation du 9 juillet 1807) exo-
nère de la responsabilité le maiire, pour raison de l'injure ou 
de la voie défait du domestique envers un tiers, même lors-
que le domestique faisait une commission pour son 
La Cour de Paris (28 avril 1838), et la Cour d mai Ire. 

cassation, bar 
un autre arrêt, ont maintenu la môme doctrine — Il s'est aai 
de savoir si le maître étuilrcsponsable envers le marchand élfi 
lequel le domestique avait pris de la marchandise 

Deux arrèls de la Cour de cassation, 22 janvier 1812 i 
crédit. 
3 mars 

^vu.x un^is uu la uuiu uu i;assu L1UII , 2Z I H 11 V 1er I St-1 Q ,11 , 

1813, deux arrêts de la Cour de Paris, 3 M He £ 8M « 
mars 1838, ont déclaré que le «rt^tt^fy^ff^g 
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au domestique d'acheter chez le | département de la Meurthe, du 29 pluviôse an VIII, de-

la Cgur de cassation (| cr octobre j p
mg

 longtemps signifié, et qui n'a pas d'ailleurs été l'ob-

jet d'un pourvoi en cassation. 

La commune jouissait depuis lors comme propriétaire ; 

cependant, quand le Code forestier a été promulgué en 

1827, elle a cru devoir, en conformité de l'article 6( de 

ce. Code, introduire contre l'état une jpstanee judiciaire 

pour se faire maintenir dans ses droits, qu'elle qualifiait de 

quoiqu'il eût donné ordre 

marchand. Plus récemment 

1842) décide que le maître du fjjglpau n'est pas responsable, 

quoique son employé ait usurpé le privilège de la poste en em-

portant des lettres missives. Enfin, le 21) novembre 1817, un 

arrêt de la Cour dp Paris établit que M. Dailly n'est pas res-

ponsable du crime de vjol commis par un condir /leur d omni-

bus, son pré| osé, qui avait abuse, |«»ur commettra pe crime, 

de ce que, «huis la voiture qu'il conduisait, étant bien des lors 

dans l'exercice de ses fonctions, il ne se trouvait à ce moment 

d'autre personne que celle qui avait été victime de sa bruta-

lité. 

Après quelques autres observations de M" Paillet, les avo-

cats des maison Blanc et C" et Heim et O, M -s Horson et Fau-

vel, présentent, en s'en référant pour la question de droit, à la 

plaidoirie Je M' Paillet, quelques considérations relatives sur-

tout à la fixation du chiffre de dommages-intérêts. 

M. Portier, substitut cl u procureur-général, conclut à la con-

firmaiion des jugemens, quant à l'admission du principe de la 

responsabilité, sauf l'évaluation à faire par la Cour de la quo-

ti'é de dommages-intérêts applicable à chaque partie respon-

sable. 

Voici l'arrêt de la Cour (affaire Pernoud) : 

« La Cour, 

« Considérant en fait que, par arrêt de la Cour d'assises de 

la Seine, du SO août 1846, liéjani et Chancrin ont été condam-

nés à la réclusion pour fabrication et distribution de faux tim-

bres do lettres de voilure ; 

u Qu'Ulry, garçon de recette de la maison Pernoud et veuve 

Philibert, a été mis en accusation comme ayant faeililé le 

débit de partie de ces faux timbres, en les recevant de la main 

des faussaires pour les livrer à ses maîtres et commettans, et 

aux correspondans de ceux-ci, qui en faisaient usage pour le 

besoin de leurs affaires ; 

« Que, s'il a été acquitté, de l'accusation de complicité, il a 

été condamné envers la régie de l'Enregistrement et des Do-

maines, partie civile, au paiement d'une somme de 13,457 fr. 

30 c, à titre de dommages-intérêts; 

« Considérant, en droit, qu'aux termes du § 3 de l'article 

1384 du Code civil, (es maîtres et les commettans sont respon-

sables du dommage causé par leurs domestiques et préposés 

dans les fonctions auxquelles ils les ont employés ; 

« Que cetteresponsabilité spéciale est des plus étendues, de-

vant se mesurer sur l'entière liberté dans son choix du maître 

ou commettant qui donne sa confiance, et la possibilité qu'il a 

de se renseigner complètement sur la moralité et la capacitédu 

domestique on préposé qu'il en investit ; 

« Qu'une fois son choix librement fait, il n'est plus receva-

ble à dire qu'il n'a pu empêcher le dommage causé par celui 

qui en a été l'objet ; 

« Considérant qu'une seule condition existe à cette respon-

sabilité des maîtres et commettans, c'est que le dommage causé 

par leurs domestiques et préposés l'ait été dans les fonctions 

auxquelles ils les ont employés, ce qui doit s'entendre surtout 

des abus commis dans l'accomplissement de ces fonctions, qua-

si-délits, délits ou crimes même, leur exercice légitimen'ayant 

pu naturellement se présenter à l'esprit du législateur comme 

devant être une source habituelle de préjudices et de domma-

ges ; que, pourvu que le fait dommageable ne soit pas étranger 

à la fonction ; qu'il s'y rattache au contraire, et qu'il n'en soit 

qu'une extension abusive, la condition de la loi existe, et la 

responsabilité des maîtres et commettans est encourue ; 

« Qu'on prétendrait vainement, en invoquant les lois spé-

ciales en matière de timbre, que le droit unique de la Régie 

est de dresser des procès-verbaux constatant les contraventions 

qui se produisent, et de poursuivre la condamnation et le re 

coïivrement des amendes édictées, réduisant ainsi l'adminis-

tration à une action directe contre les maîtres et commettans, 

et lui déniant l'action indirecte en responsabilité des actes des 

domestiques et préposés ; que ce serait faire une distinction 

arbitraire et suppléer une exception qui n'est pas dans la loi 

au prh.cipe général de la responsabilité dont il s'agit; que 

les administrations, personnes civiles, peuvent être lésées com 

me les simples particuliers eux-mêmes, et qu'indépendamment 

des règles de leur organisation propre, elles doivent pouvoir 

invoquer, comme eux, les garanties et les réparations du droit 

commun ; 

« Considérant que dans celte hypothèse même, la Régie souf-

frirait un dommage par le fait des agens préposés, puisque 

leur fraude l'aurait empêchée de l'aire valoir ses droits : 

« Considérantque le principe de responsabilité admis, il s'a 

git d'en laire l'application à la cause; que l'évaluation et la 

fixation, par la Cour d'assises, des dommages-intérêts, à la 

charge d'Ulry, au profit de la Régie, ne peuvent faire obstacle 

à la question subsidiaire de réduction, la maison Pernoud et 

veuve Philibert n'ayant_pas figuré au procès, et que l'indépen-

dance du juge civil reste entière à cet égard 

« Considérant qu'il n'existe pas, dans les pièces, de procès 

verbaux réguliers constatant le nombre de feuilles marquées de 

faux timbres; qu'ainsi la preuve matérielle du préjudice n'é-

tant pas rapportée, les magistrats sont appelés à en faire l'ap 

prédation d'après les étéméns produits de part et d'autre; 

a Considérant, sur ce point, qu'une grande latitude leur est 

laissée par la loi, mais qu'elle ne saurait dégénérer en arbi 

traire, négligeant les bases sérieuses d'appréciation pour s'at-

tacher à des données plus ou moins vagues 

« Considérant que l'élément le plus considérable à cet égard 

est sans contredit la comparaison du relevé des livres delà 

maison Pernoud et veuve Philibert, avec le relevé des registres 

de la direction du timbre, établissant la différence entre le 

nombre des lettres de voiture employées par les maisons de 

roulage et le nombre de lettres timbrées par l'administration 

différence prétendue, au préjudice de cette dernière, de là 

somme sus-énoncée de 13,437 francs 30 centimes, dont la cou 

damnation a été prononcée contre Ulry, leur garçon de re 

cette, qui, d'après les documens du procès, était exclusive 

ment chargé de faire timbrer les lettres de voiture; 

« Considérant toutefois que l'état desdits livres et registres 

ne constitue pas une preuve absolue; que leur influence peut 

être atténuée par des élémens contraires, lesquels existent dans 

la cause, devant motiver d'équitables réductions, notamment 

sur la main-d'œuvre des personnes employées à timbrer, dont 

le coût a dû être sensiblement diminué, et eu égard au papier 

tout préparé quo fournissent les maisons de roulage, et dont 

les prix, pour le nombre considérable de lettres de voiture em-

ployées par la maison Pernoud et veuve Philibert, ne laisse 

pas d'avoir une certaine importance; 

« Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu de 

fixer à 8,971 fr. 52 c. le montant du préjudice dont la maison 

Pernoud et veuve Philibert sont responsables envers l'admi-

nistration de l'enregistrement ; 

« Infirme ; 

« Au principal, condamne Pernoud et C' à payer à la régie 

la somme de 8,971 fr. 52 c. (au lieu de celle de 1,400 fr. al-

louée par les premiers juges). » 

Autre arrêt conforme, affaire Heim, 

9 ,985 fr. (au lieu de 1,500 fr.); 

Autre arrêt conforme, affaire Blanc, 

22,849 fr. (au lieu de 3,500 fr.). 

droits d'usage. 

Le Tribunal de Sarreguemines statua sur cette (Jemapde 

par jugement du 8 novembre 1830. 

Par une singulière confusion de langage, la commune 

concluait à être gardée dans ses droits de propriété, pos-

session et jouissance sur la forêt de l'Efat, dite Grosvald. 

L'Etat déclarait s'en rapportera prudence de justice sur 

la demande de la commune, tendant à faire reconnaître les 

droits d'usage qui lui résultaient de ses titres, droits qu'il 

qualifiait d'affouage, marronuage , grasse et vaine pâ-
ture. 

Le Tribunal constate que les droits en question sont fon-

dés sur les litres que produit la commune, et que les par-

ties sont d'accord à cet égard ; il maintient donc la com-

mune dans les droits d'affouage, marronnage, grasse et 

vaine pâture par elle réclamés, et, comme il s'agit d'une 

demande qu'elle a formée dans son intérêt, il la condamne 

aux dépens. 

La commune lève ce jugement et le fait signifier à l'E-

tat, en la personne de M. le préfet de la Moselle, le 6 fé-

vrier 1837, avec sommation d'avoir à s'y conformer, et 

d'ailleurs aux protestations et sous toutes réserves de 

droits. 

La commune paraît avoir encore, jusqu'en 1846, con-

tinué à jouir comme propriétaire ; mais à cette époque, 

l'administration forestière voulant la ramener à la condi-

tion d'usagère, éleva la prétention de ne lui. délivrer, en 

futaie, que les arbres nécessaires pour les constructions 

ou réparations de ses maisons, sur la présentation de de-

vis justificatifs des besoins, et de mettre en vente au profit 

de l'Etat les arbres de fulaie qui resteraient après que ces 

besoins auraient été remplis. 

S'appuyant sur ce qu'elle avait toujours reçu la totalité 

do la futaie, fait dont elle demandait subsidiairement à faire 

preuve, la commune de Scingbouse actionna l'Etat, en 

1849, pour faire ordonner qu'il continuerait à en être 
ainsi. 

Un jugement du Tribunal de Sarreguemines, du 4 dé-

cembre 1849, rendu par défaut contre l'Etat, dont l'avoué 

n'était pas encore en situation de conclure, rejeta néan-

moins la demande de la commune, par le motif qu'elle était 

usagère en verture du jugement de 1836, et que la règle à 

laquelle elle ne voulait pas se soumettre était une consé-

quence légale de cette qualité d'usagère. 

La commune interjeta alors appel, non-seulement de ce 

jugement de 1849, mais encore de celui du 8 novembre 
1836. 

Le débat devant la Cour a presque exclusivement porté 

sur la recevabilité de l'appel de ce dernier jugement ; la 

commune avouait, en effet, que celui de 1849 était inatta-

quable, si celui de 1836 devait subsister. 

Le domaine a contesté cette recevabilité, la commune 

ayant, suivant lui, acquiescé au jugement en le faisant si-

gnifier à l'Etat, avec des réserves, il est vrai ; mais qui, 

sous plusieurs rapports, devaient être répulées inefficaces 

et inopinantes, et ayant payé les frais de l'instance aux-

quels elle avait été condamnée. 

La Cour a statué dans les termes suivans à l'audience du 

9 janvier 1851 : 

ARRÊT. 

condamnation 

condamnation 

COUR D'APPEL DE METZ (ch. civ.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audience du 9janvier. 

DROITS D USAGE. — 

AIU'EL. RE CE-

FORÊTS. —' DROITS DE PROPRIÉTÉ. 

COMMUNES. ACQUIESCEMENT. 

VAIIIIITË. 

En vertu de deux titres remontant aux années 1608 et 

1627 et qui, s'ils étaient à apprécier aujourd'hui pour la 

première Ibis, sembleraient biuu certainement devoir être 

considérés comme l'enfermant une concession ou recon-

ndssance de simples droits d'usage, la commune de 

Setngbouse était en possession de la lorct de Crosvald, d o-

rigine domaniale, lorsqu'elle éleva, en 1793, la préten-

tion d'eu être déclarée propriétaire. 

Il intervint, en effet, entre elle et 
VII an Tribunal du département de la Moselle un juge 

ment qui accueillit cette prétention, et qui, Bur .LwpW 
l'filat, fui eonlinné par un nuire jugement du 1 

'Etat, le 27 floréal an 

« Attendu que la commune de Seingbouse est appelante de 

deux jugemens rendus par le Tribunal de Sarreguemines, à la 

date du 8 novembre 1836 et à celle du 4 décembre 1819 ; 

« Sur la fin de non recevoir opposée à l'appel du jugement 

du 8 novembre, et tirée de ce qu'il aurait acquis H'autori té de 

la chose jugée, tant par le paiement des frais mis à la charge 

de la commune que par la signification dudit jugement faite 

au Domaine en la personne du préfet de la Moselle, le 6 février 
1837 : 

« Attendu que pour apprécier ce moyen, il convient d'exa-

miner d'une part quels sont les droits qui appartenaient à la 

commune de Seingbouse avant le jugement dont il s'agit ; d'au-

tre part, quelles sont les prétendons qu'elle élevait alors, et 

enfin quelle est la situation que lui a faite ledit jugement ; 

« Attendu que la commune de Seingbouse, concessionnaire 

de droits plus ou moins étendus dans la forêt dite de Gross-

vvald, située sur son ban, en vertu de deux actes du 26 décem-

bre 1608 et 1 er juillet 1627, émanés, l'un du duc Henri de 

Lorraine, et l'autre du prince de Phalsbourg, ayant été in-

quiétée dans la jouissance desdits droits, elle se vit dans la 

nécessité, en 1793, d'en poursuivre la reconnaissance contre 
l'État; 

« Attendu que s'élant d'abord adressée par voie de pétition 

au Directoire du district de Sarreguemines, elle en obtint, le 

18 mai 1793, un avis favorable à ses prétentions; en effet, l'ar-

rêté du district se termine ainsi : «Arrête que les pétitionnaires 

seront maintenus en la jouissance et propriété tant des 500 

arpens détaillés en l'acte du 8 décembre 1608 que des 33S ar-

pens 1|2 portés en celui du 9 novembre 1627 »; 

« Attendu que, soit dans l'assignation donnée à l'Etat pour 

comparaître devant le Tribunal du département de la Moselle, 

soit dans les conclusions prises à l'audience et retenues au 

jugement, les droits revendiqués par la commune sont quali 

liés de droits de propriété, elle conclut à ce que le Tribunal 

la garde et la maintienne dans la propriété, possession et jouis 

sauce de la quantité de 838 arpens et demi de bois tels qu'ils 

sont détaillés dans le contrat d'accensement du 1" juillet 
1627 ; 

« Attendu que, de son côté, l'Etat a demandé que la com-

mune lut déclarée simple usagère, n'ayant droit qu'à la grasse 

et vaine pâture et à la délivrance du taillis, soutenant que lui 

seul était propriétaire de ladite forêt, et par conséquent des 

arbres de futaie dépérissans et surnuméraires aux réserves 

des coupes qui seraient annuellement vendues au profit de la 
nation ; 

« Attendu que, par jugementdu 27 floréal an VII, le Tribu-

nal du département de la Moselle, après avoir examiné et re-

jeté tous les moyens invoqués au nom de l'Etat, a prononcé 

ainsi qu'il suit : « La maintient et garde(la commune) dans la 

propriété, possession et jouissance des 83S arpens 1(2 de bois 

dans la forêt nationale de Grosvald, tant taillis que futaie, à 

charge : 1° de payer à la caisse nationale annuellement la som-

me de 84 francs 7 gros lp2 ; 2° de s'adresser à l'administra-

tion de la conservation de ladite forêt pour se faire faire la dé-

livrance des coupes annuelles ; de se conformer aux lois et or-

donnances forestières, néanmoins, sans aucune restitution de 
fruits et sans frais ; » 

« Attendu que, ne pouvant se méprendre sur la portée et 

l'étendue de ce jugement, l'Etat en a interjeté appel ; maisque 

le Tribunal du département de la Meurthe a, le 29 pluviôse an 

Vlll, en adoptant les motifs des premiers juges, mis l'appel au 
néant, avec amende et dépens ; 

« Attendu que ce dernier jugement a été signifié à l'Etat en 

la personne du commissaire du Couvernement et en celle de 

l'administration des forêts, par exploits des U et 16 ventôse 

an VIU ; que de l'aveu de l'Etal, il est passé en force de chose 
jugée; 

» Attendu que ces décisions ont été exécutées sans contesta-

tion aucune dans le sens que la commune était seule proprié-

taire, et que seule elle avait droit de percevoir tous les pro 

ofuits tant eu taillis que futaie; que les procès verbaux des dé-

livrances des coupes annuelles, émanés dos agens de l'admi-

nistration forestière, qualifient les 838 arpens 1|2, tantôt de 

bois communaux, tantôt <'o forêt communale de Seingbouse ; 

qu'au surplus, ladite commune n'a cessé d'en acquitter les con-
tributions ; 

« Attendu que les jugemens prérappelés n'avaient rien à 

perdre de leur force, lorsque par une fausse interprétation de 

l'article 61 du Code forestier, fui inlroduile, en 182!), et re-

prise en 1836, l'instance dans laquelle fut rendu le jugement 

du 8 novembre de ladite année; 

a Attendu que, si dans les délibérations prises à ce sujet 

par le conseil municipal de Seingbouse et dans les acles signi' 

fiés à la requête de son maire, il règne une certaine pojifusjpp 

et une appréciation inexacte des droits appartenant a ladite 

commune, il y a cependant une vplqnu) plaireuie(p manifestée 

de faire recoimjitrp sa propriété aux rcis arpens <|2 de Qpps-

vald,qui, dit-B|je, est un bien cpnifliunal quj ne peut type 

compté au rang des forêts royales puisqu 'elle en esl proprié-
taire ; 

« Attendu, au surplus, que devant le Tribunal de Sarregue-

mines la commune, usant du droit qu'elle avait de modifier e[ 

d'augmenter ses .conclusions, a conclu formellement à ce qu'il 

plût au Tribunal dire qu'elle est maintenue à perpétuité dans 

ses droits de propriété, possession cl jouissance de 838 arpens 

et 1[2 de , bois dans la forêt do l'Etat, dite Grosvald, tant en 

taillis que futaie, située sur fe ban de ladite commune ; 

« Attendu que, par son jugement du 8 novembre 1836, le 

Tribunal, après avoir constaté que l'Etat ne résiste pas à la 

prétention de la commune, prononce en ces termes sur le liti-

ge, dit que la commune de Seingbouse est maintenu à perpé-

tuité dans les droits d'affouage, marronnage, grasse et vaine 

pâture, par elle réclamés sur 838 arpens 1{2 de la forêt doma 

niale de Grosvald ; 

» Ainsi la commune revendiquait un droit de propriété : 

elle est déclarée simple usagère; elle avait joui jusqu'alors des 

arbres de futaie ; son droit est restreint au taillis ; 

« Attendu que, nonobstant le jugement que l'Etat, il faut le 

dire, n'avait pas provoqué, il n'avait pas entravé la jouissance 

de la commune, elle a été, au moins jusqu'en 1846, conforme 

à ce qu'elle avait été auparavant ; la commune a continué à se 

considérer comme propriétaire, et elle a perçu tous les fruits 

tant en taillis que futaie, en vertu des preces-verbaux d'arpen-

tage et de délivrance émanés des agens de l'administration fo-

restière ; 

« Attendu que c'est dans de telles circonstances que l'Etat, 

qui n'a jamais fait signifier le jugement du 8 novembre 1836, 

prétend que la commune est non-recevable à en interjeter ap-

pel, par le motif que le paiement des frais et la signification du 

6 février 1837 constitueraient une exécution volontaire et spon-

tanée dudit jugement ou équivaudraient à son acquiescement 
tacite ; 

« Attendu que les faits et les documens rappelés et analysés 

précédemment repoussent cette prétention; 

« Qu'en effet, on no peut pas admettre que le représentant 

de la commune puisse avoir eu l'intention delà l'orclore, et do 

lui ôter la faculté de se pourvoir contre une décision qui lui a 

fait perdre son procès, eu convert ssantisn simples usages des 

droits de propriété reconnus et constatés par des jugemens 

passés en torce de chose jugée; 
« Que la signification du 6 fovrior 1837, fût-elle pure et 

simple, n'aurait pu produire cet effet; mais que, loin d'être 

pure et simple, elle a été faite aux protestations et sous toutes 

réserves de droit, ce qui implique et comprend le droit de se 

pourvoir devant la juridiction supérieure; 
« Attendu que ce motif s'applique au prétendu acquiesce-

ment tacite donné par la commune; qu'elle a si peu entendu y 

acquiescer, que, de 1836 à 1846, elle a continué à obtenir de 

l'administration la délivrance conforme aux titres dont elle 

avait entendu assurer l'exécution; qu'elle a agi dans cette pé-

riode en se considérant comme propriétaire des 838 arpens li-

tigieux; quesi, dans certains actes, la commune a pu employer 

un langage un peu confus, l'ensemble des faits et des docu 

mens ne saurait impliquer l'abandon de. son droit; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'un maire, agissant en cette 

qualité, ne peut, aux termes des articles 50 et 51 de la loi du 

14 décembre 1789, reproduits dans la loi du 18-22 juillet 1837 

(articles 10 et 19), faire de son chef que des actes conserva 

toires et interruptil's de déchéance et tous autres desimpie ad-

ministration; qu'il ne peut, sans autorisation du conseil mu-

nicipal, se permettre des actes qui entraîneraient l'aliénation 

des droits appartenant à la commune qu'il représente; qu'ainsi 

le maire de Seingbouse n'avait ni caractère ni capacité pour 

acquiescer, soit directement, soit indirectement, au jugement 

du 8 novembre 1836; la signification du 6 février 1837 est donc 

inefficace et inopérante et ne peut faire obstacle à l'appel de la 

commune; 

« An fond, en ce qui concerne les deux jugemens attaqués 

« Attendu que, d'après les motifs donnés ci-dessus, ta com-

mune a un droit incontestable de propriété aux 838 arpens 1(2 

de bois litigieux; que ce droit résulte clairement des deux ju-

gemens rendus, en l'an VII et en l'an VIII, par les Tribunaux 

des départemens de la Moselle et de la Meurthe, qui sont pas-

sés eu force de chose jugée, et qui par conséquent doivent rece-

voir leur exécution; 

numéros des 13 et 15 janvier. 

Le sieur Pourlens demande la cassation de 

contenant un double excès (Je pouvoirs et une dnnu^
1 

de l'art. 3 de la loi du 16 juillet 1850. '
 We

 Viol^ 

I| l'attaque, en outre, comme contepant une \\ 

principe du non cumul des peines, et plus si >échln,„ lior> 
ticlcflî de la loi du 16 juillet 185Q.

 b
l
Jeuale

ment
 de|

,J 

hd premier tseps de pouvoirs, et la première violai; 
que le pourvoi est en droit de reprocher à l'arrêt ^

e
1s 

dit M" Martin (de Strasbourg), résulte do ce que 1 

Riom a condamné le demandeur en cassation à une a
 Uf

'i 

500 fr-, pour aypir reproduit, sans le faire suivre dëT^t 

ture de son auteur, un article emprunté au journal J 
blique.

 ,a ftén 

Cette condamnation no peut, en effet, se justifier • 

texte ni par l'esprit de l'article 3 de la loi <b, i'„ H'<* 
1850.

 u i6
Iui|£ 

Comme l'ont très bien établi les premiers juges 

de l'art. 3 portant que tout article de disc'us! " 

philosophique ou religieuse, inséré dans un 

(en 
1011 Polii; 

1118 l,n
 journal: dei'!'

1
,

1
*. 

signe de son auteur, indiquent on ne peut plus clair
 c

'te 

la loi n'a en vue que la publication première d'un "l'
01

 lie 

qu'elle ne s'applique qu'au journal dans lequel l'art r
6
'* 

par son auteur au gérant est inséré et publié pour la "mis 
fois. P^mierç 

Mais il est impossible d'insérer des termes de l'art 
u'un article aura été publié par un journal n,

 e(
l , fois q 

par un journal avec l» "* 
ture de son auteur, la reproduction de cet article „!- 8*-

la être faite dans un autre journal qu'avec ia reprod 
cette môme signature.

 Uct
'on ^ 

L'arrêt attaqué n'ose même pas aller jusque-là 

ble admettre que le but de l'article 3 de la loi d^iV' ̂  

1850 se trouverait rempli si le gérant qui reprodu't P '"^ 

dans des termes quelconques, d'un autre journal ' ''^ 
connaître l'auteur à ses lecteurs. '

 e
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Ainsi, dans l'espèce, et d'après les motifs mêmes ri 

attaqué, le demandeur n'aurait commis aucune cont
 6

 v*
1 

si, au lieu de se borner à indiquer que l'article rcuro i^
6
"

1
''-

111 

emprunté au journal ta République, le gérant eût a' '.^t 
cet arlicle émanait do lel ou tel rédacteur de ajouté 

! journal. 
Eh bien ! cette observation prouve que l'article -3 a f 
iilillpl 18K0 n'pat nas nnnliraKIo nu litt ,1„ „„.. .
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lue 

? loi du 16 juillet 1850 n'est pas applicable au fait de reprod 

l'article 3 exige impérieusement que tout article de "e"
0
"' ̂  

inséré dans un journal soit suivi delà 

et, lors de la discussion de cet article, l'Assemblée 

« Par ces motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter à la fin de non recevoir contre 

l'appel du jugement du 8 novembre 1836, met les appellations 

et ce dont est appel au néant; émendant, décharge la commune 

de Seingbouse des condamhalions contre elle prononcées ; au 

principal, la maintient à perpétuité dans les droits de propriété, 

possession et jouissance des 838 arpens 1|2 de bois dans la 

forêt de Grosvald, tant en taillis que futaie, situés sur son 

ban; condamne en conséquence le Domaine de l'Etat, etc. » 

(Plaidans : M Boulanger, pour la commune; M
e
 Leneveux, 

pour le Domaine; conclusions conformes de M Sérot, premier 
avocat-général.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 16 mai. 

SIGNATURE DES ARTICLES DE JOURNAUX. — REPRODUCTION 

D'ARTICLES. — COMPTE-RENDU. — CUMUL DES PEINES. 

La chambre criminelle a consacré son audience d'au-

jourd'hui à l'examen de celte affaire, qui présente à juger 

des questions neuves et d'une grande importance. 

Nous donnons le compte-rendu de l'audience d'aujour-

d'hui; dans notre numéro de demain, nous donnerons la 

décision de la Cour, dont le délibéré a été continué à de-
main. 

A l'ouverture de l'audience, M. le conseiller de Bois-

sieux a fait le rapport de l'affaire. 

La parole a ensuite été donnée à M* Martin (de Stras-
bourg), qui s'est exprimé en ces termes : 

Le pourvoi formé parle gérant de la Constitution de l'Allier, 

qui, après avoir été acquitte en première instance, a été con-

damné, par arrêt de la Cour de Kiom du 26 mars 1851 , à deux 

amendes de 500 francs par deux infractions prétendues à l'ar-

ticle 3 de la loi du 16 juillet 1850, présente à décider plu-
sieurs questions pour la presse. 

En fait, à la date du 17 janvier 1831, le gérant de la Con-

stitution de l'Allier a été cité devant le Tribunal correctionnel 
de Moulins : 

1° Pour avoir reproduit un article emprunté au journal la 

République sans reproduire en même temps le nom de l'auteur 
signataire de cet arlicle ; 

2° Pour avoir publié un article non signé contenant un 

compte-rendu des paroles prononcées par ' doux membres de 

l'Assemblée, MM. Thiers et Piscatory, dans le 10
e
 bureau de 

l'Assemblée nationale ; 

3° Et enfin pour avoir reproduit sans signature un article 

emprunté îx l'Indépendance belge, }omm\ publié à llruxelles. 

Par deux jugemens en date des 29 et 30 janvier, le Tribunal 

correctionnel de Moulins renvoya le gérant des fins de la pour-
suite. 

Mai», sur l'appel du ministère publie contre ces deux ju-

gemens, la Cour d'appel de Iliom, statuant par un seul et même 

arrêt, a adopté les motifs des premiers juges en ce qui tou-

chait le chef do la prévention relatif à la reproduction de l'ar-

ticle extrait do \' Indépendance belge, mais elle a décidé en 

même tet»«8.Q,ii'iJ avait été mal jugeet bien appelé sur les deux 

autres chois de la prévention relatifs à la reproduction, sans 

indication de la signature de l'auteur, de l'article emprunté 

au journal la République et à la publication de l'article non 

signé contenant l'opinion émise dans les bureaux de l'Assem-

blée législative par MM. Tliiers et Pisealorv. Par suite, la 

Gourde Pnom a condamné le gérant à deux amendes de 500 

fr, chacune pour les deux contraventions commises dans les 

,Tsalus de^5 
. I Assemblée a re ' 

tous les amendemens qui avaient pour objet de f
a

;_ jPoussé 

des équivalent
 e

 lettre 

Pourquoi cela? parce que l'on a voulu seulement y. 

l'anonyme dont les rédacteurs de journaux, sauf quel
 eeesser 

marquables individualités, s'étaient recouverts jusqu 'il'
6
!''

6
" 

contraindre ces auteur» à accepter la responsabilité d l'' ^ 
articles en livrant leurs noms à la publicité'. 

Voilà le but et l'esprit de la loi ; mais le but est ren ' 
satisfaction est donnée à son texte comme à son esprit 

l'auteur s'est fait connaître par la publication de sasiànhS 
dans le journal où a paru pour la première fois l 'article *J 
il est l'auteur et dont il accepte la responsabilité, et si ]

e
jî? 

me article se trouve reproduit par un autre journal, nulle "* 

la loi ne dit qu'il sera nécessaire d'y ajouter la signature ̂  

Tout ce qu'on peut exiger du journal reproducteur r> 

qu'il indique l'origine de l'article et la feuille à laquelle il\p 

l'emprunt, parce qu'autrement cet arlicle pourrait être mn*' 

déré comme l'œuvre personnelle du journal qui se le <m' 
approprié. 

Mais dans l'espèce, le demandeur n'avait pas manqué à eetit 

obligation, puisqu'il avait fait connaître que l'article 'insai 

dans le numéro du 13 janvier et relatif aux mémoires de Loi» 

Montés était extrait du journal la République, où il avait ét' 
publié pour la première fois. 

Dans les motifs de son jugement, le Tribunal de Moulins re-

lève cette circonstance qu'il résultait de l'inspection de la plu-

part des journaux publiés à Paris, que l'article 3 de la 'lui do 

16 juillet 1850 a été jusqu'alors entendu en ce sens qu'on 

journal, reproduisant un article déjà publié et signé;in'étaitas-

sujéti à aucune autre obligation que celle d'indiquer je journal 

où cet article avait été inséré pour la première fois. 

Il suffit, en effet, de jeter chaque jour un coup-d'œil suris 

journaux les plus considérables de Paris, pour se conyaiM 

de la vérité de cette observation. Sous le titre de Recueil 

journaux, plusieurs feuilles périodiques reproduisent ebara 

jour les articles ou les passages les plus saillans des articla 

de discussion politique publiés la veille par les journaux d( 

toutes les opinions , en indiquant simplement le titre à 
journal. 

Sans doute ce n'es: pas là une considération décisive en droit, 

cependant il faut bien reconnaître avec le Tribunal de Moulins 

que ce mode d'exécution de la loi à Paris, sous les yeux du 

pouvoir législatif et exécutif, et nous ajouterons sous les yeux 

du pouvoir judiciaire, présente contre la prévention un argf-
ment dont il est impossible de méconnaître l'autorité. 

Et puis, enfin, il ne faut pas perdre de vue qu'il s'agit d'une 

contravention, qu'en matière de contravention tout est de droit 

étroit, et que tout ce qui n'est pas expressément défendu parli 

loi est permis, et qu'il n'est pas au pouvoir des Tribunaux df 

s'appuyer sur des analogies pour étendre les dispositions W 
loi pénale d'un cas à un autre. 

Sons tous ces rapports, le premier moyen invoqué à l'appui 

du pourvoi, nous paraît complètement justifié. Sur le seoiM 

moyen, relativement à la condamnation à une seconde anieotk 

de 500 francs pour la publication sans signature, dans le nu-

méro du 15 janvier, d'un article dans lequel on reproduisit 

des paroles prononcées par deux représentai dans un des™' 

reaux de l'Assemblée législative, il est manifeste qu'ici «f 

la Cour de Riom a mal interprété et faussement applique 1 ar-

ticle 3 de la loi du 16 juillet 1850. 

Cet article, en effet, n'exige la signature que pour les 

de discussion politique, philosophique ou religieuse. , 

Or, i l est impossible d'assigner aucun de ces caractères 

l'article qui a motivé la condamnation. 

Cet article n'est qu'un compte-rendu, et l'arrêt attaque ' 
même le qualifie ainsi, desopinions émises, des paroles f 

noncées dans un des bureaux de l'Assemblée législatif * 

deux de ses membres, MM. Piscatory et Thiers. ,
s 

Le journal la Constitution se borne à rapporter ces P"»* 

mais il ne les discute pas, il ne les commente pas; il
 les 

à la publicité, voilà tout. ^ 

Que les paroles prononcées par ces deux représentant. H 

l'opinion qu'ils ont manifestée aient un sens et une por r 
litique, cela ne fait pas de doute; mais cette circons tan, 

peut pas faire que le journal, par cela seul qu'il les ai H 

tées, ait écrit un article de discussion politique. ^ 

Si ces paroles eussent été prononcées à la tribune œ ̂  

f
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La 
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été prononcées a ta tribune 

l'Assemblée nationale, àcoupsûron ne prétendrait P^jj. 

journaliste qui les aurait rapportées aurait été oblig*^ 

guer, car jusqu'ici personne n'a songé à assimiler les ^ ^ 

rendus des débats publics de l'Assemblée à des articles 

cussion politique. j
1)S

 d* 

Pourquoi eu serait-il autrement des
 com

P
te

^"
re

j
)llK

aii
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discussions et des débats qui ont eu lieu dans les ^ ̂  

Dans un cas comme dans l'autre il n'y a toujours «jj» 

qu'une reproduction de paroles prononcées et d opi 

ses par des représentais. . .
 a

 été 
Ce n'est pas indifféremment que le mot discussioi ^ .... 

dans la loi du 16 juillet 1850. A cet égard, les; par»
 3

 ^ 

de l'auteur de l'amendement qui est devenu 1 ariit 

importantes à citer : . , Tin«uï)'
r
« 

« Je mets dans mon amendement (disait M. de i 

ce sont des articles de discussion. Je ne parle pas ̂  0 

nouvelles, des petits entre-filets, alors méme qu
 0
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mi 
firme 

tant i 

droit 

bilej 

Pitisi 
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2* Il 

l 

mal de vous, de moi. »(Voir LHivergier, 

et le Moniteur du 16 juillet 1850.) 

\ 

nues ou religieuses ou sur l'opinion po 

laïques et, les articles ne contenant que le 

necdotes, de nouvelles ou de propos politiques.
 m

éco^-^0 

Et c'est précisément cette distinction qui 

l'arrêt attaqué dans l'affaire actuelle, où le geran 

stilution de l'Allier s'était borné à reproduire, co 

l'ait tous les journaux de Paris, les paroles 

tiques émises par MM. Thiers cl Piscatory 

reuux de l'Assemblée, sans faire suivre ce 

critique, d'aucun commentaire, d aucune 

tique. 
Sur le troisième moyen sub idiaire : . 

Dans l'hypothèse ou, par impossible, 1 1»
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pnt d'être présentés seraient repoussés, l'ar-
enl1 '

 tmlt au
 ins être cassé pour avoir pronon-
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m
andeur deux amendes de 500 francs cha-

jcontre |e e 

■ ondamnation ne pourrait M justifie? que si le 
lien à la condamnation prononcée a raison de 

.'~j „„s le numéro du 15 janvier, eut été posté-
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'lue, 
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ière poursuite à raison de l'article du 13. 

e
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l 11116

 e
 décide expressément l'article 9 de la loi du 

■Jet
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D
ositions, il résulte évidemment que les peines pé-

' rônoncées pour délits par la loi sur la presse, doi-
i$\i

n
'
ei

 ''fondre toutes les fois qu'au moment où un second 
(*.'

5e
'té'coininis, le premier n'avait encore été l'objet d'au-

r^^cas^de l'espèce, car le demandeur a été poursuivi le 
O'. à la fois pour les deux infractions prétendues com-

f1 J"V|ier 'l3 et 15 janvier. 
- ' r neut-ètre que l'art. 9 n'est relatif qu'aux peines 

tto
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;
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 les lois sur la presse pour crimes et délits, et 
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n
rfai't de signature est plutôt une contravention qu'un 

f 
put:,
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 objection, qui dans

/
 l'état de la jurisprudence 
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oll
dée au point de vue de la compétence, ne l'est pas 

r*ut être 
ils vue de l'application de la peine. 

1 acte de brigandage commis dans la ville de Forlimpopoli; 
Giuseppe Lazzarnn et Luizi Lolli, villageois, âgés, l'un 

de vingt et un, l'autre de quarante ans, d'avoir donné asi-
le aux brigands et d'avoir facilité 1 exécution du crime dont 
ils se sont rendus coupables. 

Tous les quatre ont été condamnés à mort et fusillés le 
26 avril, sur la place même du théâtre de cette ville. 
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cVst ce que la Cour de cassation a parfaitement établi 

où on lit le motif suivant : 
^"."iidVque s'il faut distinguer, notamment sous le rap-

hia compétence, entre les délits commis par la voie de 
r -Vet les infractions matérielles qui régissent la police 
•Vorimerie, de la librairie et de la publication des jour-
^ iS si ces dernières infractions participent des simples 
^ entions en ce que, pour les constituer, il n'est pas né-
f^ILeiit besoin de rechercher l'intention coupable du con-siireme 

eiiant et si. par suite, elles sont en dehors de la règle gé-
j attribue au jury la compétence pour les délits de la 

on'ne peut cependant les soustraire à la dénomination 
f^i. »i légale de délits lorsqu'elles sont justiciables des 
ieoerale et leo __,;„„„„,„

 at naB
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„,;„„„„i. correctionnels et passibles des peines correctionuel-
vTS mars 1850, Dali. 50, 1,94.) 
îhr tous

 c
es motifs, nous concluons à la cassation de arrêt 

attaque-
Jl.f ■avocat-général Sevin a combattu ainsi les moyens du 

• L'article 3 de la loi du 16 juillet 1850, a dit ce nia-
SSMI n'a pas distingué entre les articles paraissant pour la 

' fois el les articles passés dans d'autres journaux et 
S'il n'en était pas ainsi, le but de cet article serait 

première l 

^iTeuieiit manqué, car tous lesj urs on verrait reproduits 
dans te joui" '" 
«raient pu 

• s'éloigne de 1 homme sans consistance et sans 
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^a'inème pensée qui a décidé le législateur à imposer à l'au-
Hir d'un article l'obligation de se faire connaître à ses lec-
Kurs a dû nécessairement le décider à vouloir que les lec-
mrs'de l'article reproduit connussent aussi l'auteur, et que 
atisfaction ne serait pas donné aux prescriptions de la loi en 
indiquant seulement l'origine de l'article reproduit. 

Sur le deuxième moyen, M. l'avocat-général a pensé qu'on 
«ooavait prendre pour un compte-rendu la reproduction plus 
«a moins vraie, d'uuediscussionayant eu lieu dans les bureaux 
feFAssemblée législative; qu'on ne devait considérer comme 
compte rendu que la reproduction d'une discussion publique 
aiïétait dans le pouvoir de chacun de contrôler ; qu'enfin, 
dans l'espèce, l'arrêt attaqué, loin d'avoir reconnu et constaté 
que c'était le compte-rendu d'une discussion politique, avait, 
in contraire, déclaré que la discussion entre MM. Thiers et 
Piscatory, n'était que simulée, qu'elle n'avait pas d'autre but 
qu'un article politique, qui avait son auteur propre, et qu'il 
n'était pas possible de cacher l 'infraction à l'article 3 de la loi 
du 10 juillet 1850, derrière la mise en scène de plusieurs mem-
bres de l'Assemblée, en leur prêtant une discussion qui n'au-
rait jamais eu lieu. 

Sur le troisième moyen subsidiaire, relatif au cumul des 
peines, M. l'avocat-général a rappelé la jurisprudence coû-

te la Cour de cassation, depuis l'arrêt du 7 juin 1842, 
rendu par les chambres réunies, qui décide que l'article 365 
duCode d'instruction criminelle, relatif au cumul des peines, 
était «applicable aux contraventions, à moins qu'il n'en ait 
êléééeidé autrement par les lois spéciales; qu'aucune disposi-
tionde la loi du 16 juiljet 1850 n'ayant fait exception à ce 
principe général posé par l'article 365 du Code d'instruction 
cprainelle, la Cour d'appel devait prononcer autant de peines 
ifiily avait de contraventions. 
tjPar tous ces motifs, développés dans une discussion sub-
stantielle et pleine de clarté dont nous ne donnons qu'une ana-
lyse succincte, M. l'avocat-général Sevin a conclu au rejet du 
pourvoi. 

NOBÏIIiïA'SJIOBJà* JÏOiiaXAïajeS. 

Par décret du président de la République, en date 
15 mai 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton d'OUieigues, arrondissement d'Am-
bert (Puy-de-Dôme), M. Honoré-Félix Fournier, ancien maire 
de Saint-Germain-I'flerm, en remplacement de M. Faugiè-
res; 

Juge de paix du canton de Yiverols, arrondissement d'Am-
bert (Puy-de-Dôme), M. Jean-Joseph Vachier-Desmichels, mem-
bre du conseil municipal, ancien membre du conseil d'arron-
dissement, en remplacement de M. Calemard, admisà faire va-
loir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Lagny, arrondissement deMeaux 
(Seine-et-Marne), M. Verneau, suppléant actuel, membre du 
conseil municipal et du conseil d'arrondissement, en rempla-
cement de M. Ûuchesne, démissionnaire; 

Juge do paix du canton de Pontoise, arrondissement de ce 
nom (Seine-et-Oise), M. Mancel, juge de paix de Poissy, en 
remplacement de M. Leballeur, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite; 

Suppléant du juge de paix du canton de Bohain, arrondisse-
ment de Saint-Quentin (Aisne), M. François-Alexandre Lemai-
re, notaire, en remplacement de M. Lemaire, décédé; 

Suppléant du jugodepaix du canton de Chantelle-le-Château, 
arrondissement de Gannat (Allier), M. Mareellin Boirol, pro-
priétaire, en remplacement de M. Richard, qui a-été nommé 
juge de paix du même canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lama, arrondisse-
ment de Bastia (Corse), M. Antoine-Joseph Bonavita, notaire, 
ancien maire, en remplacement de M. Bertola , démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montastruc, arron-
dissement de Toulouse (Haute-Garonne), M. Abdon-Séverin Bo-
ques, notaire, ancien avocat, en remplacement de M. Manent, 
décédé ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Maure, arrondisse-
ment de Redon (llle-et-Vilaine), MM. Joseph Perotaux, adjoint 
de maire, et Mathurin Maubec, propriétaire, en remplacement 
de MM. Pierre -François LeBreton, et Joseph -Michel Le Breton, 
démissionnaires; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Tronquière, ar-
rondissement de Figeac (Lot), M. Balthasar-Etienne-Jean Mage, 
licencié en droit , en remplacement de M. Vie, démission -
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Germain-du-
Teil, arrondissement de Marvejols (Lozère), M. Louis Navech, 
propriétaire, maire de Saint-Germain, en remplacement de M. 
Constaus, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton du Pont-Sainte-Maxen-
ce, arrondissement de Sentis (Oise), M. Louis-Nicolas Dubois, 
maire de Pont-Sainte-Maxence, en remplacement de M. Cail-
let, qui a été nommé juge de paix à Liancourt; 

Suppléant du juge de paix du canton est de Pau, arrondis-
sement de ce nom (Basses-Pyrénérées), M. Bernard Lacroiza-
de, avocat, en remplacement de M. Casaubon, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Paul-de-Fe-
nouillet, arrondissement de Perpignan (Pyrénées-Orientales), 
MM. Auguste Caris et Jacques Fourtanier, propriétaires, en 
remplacement de M. Caris et Lazeu, démissionnaires; 

Suppléant du juge.de paix du canton de Lamure, arrondis-
sement daVillefranche (Rhône), M. Jean-Louis-Léon Désar-
bres, en remplacement de M. Lavenir; 

Suppléant du juge de paix du canton de Meulan, arrondis-
sement de Versailles (Seine-et-Oise), M. Victor Marcq, no-
taire, conseille'!- municipal, en remplacement de M. Loquart, 
décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Palaiseau, arron-
dissement de Versailles (Seine-et-Oise), M. Jean-Pierre Hamel, 
notaire, en remplacement do M. Lejeune, démissionnaire. 

La Cour a commencé sa délibération, qu'elle a 
wyée à demain. 

ren-

COWCO0RS A X.A FACULTE SE DROIT. 

TRIBUNAUX ETRANGER 

CONSEIL DE GUERRE SÉANT À FORLI. 

tarespondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 25 avril. 

"•DAMNATION A MORT ET EXÉCUTION DES COMPLICES DU 

B.RLOAXN STEPUAXO PEI.LO.VI DIT LE PASSATORE. 

fcsa.it que dans la soirée du 25 jauvier dernier, le chef 
■ "'s, surnommé le Passatore, parvint à s'emparer, 

^quelques heures, de la petite viliede Forlimpopoli. Au 
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Comme nous l'avions annoncé, les épreuves prépara-
toires ont été terminées, vendredi dernier, par les leçons 
faites par les candidats à la chaire de droit administratif, 
vacante à la Faculté de Paris. 

M. Chauveau a indiqué l'objet et les limites du pouvoir 
réglementaire en matière administrative, et il a énuméré 
les autorités à qui il appartient de faire des règlemens, de 
les appliquer et de les réformer. 

M. Gougeon a fait connaître le sens que l'on doit don-
ner à la règle d'après laquelle les fonctions judiciaires sont 
distinctes des fonctions administratives, et d'après laquelle 
encore les Tribunaux ne doivent ni connaître des actes 
d'administration, ni traduire devant eux les administra-
teurs à raison de leurs fonctions. 

M. Vuatrin a indiqué quel est l'objet et quelles sont les 
limites de la juridiction administrative, et il a discuté l'au-
torité de ses décisions. 

Enfin, M. Duvergera fait une leçon sur les concessions 
de péages, il a dit par qui, en quelles circonstances et dans 
quelles formes elles sont accordées. Il a examiné qu'elle 
est l'autorité compétente pour statuer sur les contestations 
en matière de péage; quels droits compétent aux conces-
sionnaires; quelle est la nature de ces droits, et il a dis-
cuté la question de savoir s'ils sont susceptibles d'hypo-
thèques. 

| Après la clôture des épreuves préparatoires, les op-
tions ont eu lieu pour les chaires d'Aix et de Dijon seule-
ment, les candidats aspirans à la chaire de Droit adminis-
tratif de Paris ayant dû fare précédemment leur option, 
en raison de la spécialité de l'enseignement de cette cliaire. 

Ont déclaré se porter candidats : 

A la chaire de Droit romain vacante à la Faculté d'Aix, 
MM. de Fresquet, professeur suppléant à Rennes, et Grel-
loud, professeur suppléant à Poitiers. 

A la chaire de Code civil, vacante à la Faculté de Dijon, 
MM. Genty et Villequez, professeurs suppléans à cette Fa-
culté, et M. Jalabert, docteur en droit. 

Les épreuves définitives ont commencé lundi, "par des 
leçons de droit romain. M. de Fresquet a expliqué le titre 
de Solutionibus au Digeste, et M. Grellaud celui de Dona-
tionibus intervirum etuxorem, id. 

Mercredi, M. Genty a traité des droits du mari sur les 
biens dotaux et de l'inaliénabilité du fonds dotal. 

M. Villequez, des transports cTes créances et autres droits 
incorporels. 

M. Jalabert, des effets de l'interdiction judiciaire et lé-
gale. 
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— La 1" chambre de la Cour d'appel a entériné des let-
tres patentes, du 4 mai, portant commutation en cinq ans 
de travaux publics, dix ans de boulet et cinq ans de bou-
let, de la peine capitale prononcée par le 1" Conseil de 
guerre de la 1" division militaire contre Claude Durand, 
soldat au 5

e
 de hussards; Modeste-Tranquille Lecroq, sol-

dat au 4
e
 régiment d'infanterie légère, et Melclnor Be-

court, soldat au 4' régiment d'infanterie légère, pour cri-
me de voies de fait envers leurs supérieurs commis par 
les deux premiers, et pour crime de voies de fait envers 
une sentinelle commis par le troisième. 

— La 1" chambre de la Cour d'appel a statué aujour-
d'hui sur une contestation intéressante pour le commerce 
et les compagnies de chemins de 1er, celle du chemin de 
fer de Strasbourg en particulier. 

Cette dernière compagnie a établi un tarif réduit de 
12 centimes à 9 centimes par tonne et par kilomètre, pour 
tous les expéditeurs qui prendraient, pat traité, l'engage-
ment de remettre exclusivement leurs transports au che-
min de fer. Un sieur Dasville, de Meaux, a fait expédier à 
Paris par le chemin de fer 36 sacs de blé chargés pour 
son compte; mais il n'a voulu payer le transport qu'au 
prix réduit. La compagnie s'y est refusée, attendu que le 
sieur Dasville n'avait pas avec elle de traité; elle a pré-
tendu, en outre, qu'il n'était que le commis et le prête-
nom d'une entreprise de transports par eau, faisant con-
currence au chemin de fer, et qui, selon l'occurrence, vou-
lait ainsi procurer à ses marchandises le transport à prix 
réduit. 

Le Tribunal de commerce, saisi de la difficulté, a rejeté 
la prétention de la compagnie, et l'a condamnée même à 
des dommages-intérêts. Le Tribunal a pensé que, dans les 
termes même des tarifs arrêtés par la compagnie et ap-
prouvés par l'autorité supérieure, les traités étaient ap-
plicables à tous ceux qui accepteraient les conditions y 
portées; en sorte qu'il importait peu que le sieur Dasville 
fût ou ne fût pas le prête-nom d'un tiers, et lors même que 
ce tiers serait un concurrent de chemin de fer" 

Sur l'appel, et après les plaidoiries de M" Horson, pour 
la compagnie, et Marie, pour le sieur Dasville, la Cour, 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Meynard de Franc, a réformé le jugemet. 

Elle s'est fondée sur la qualité de prête-nom dans la 
personne du sieur Dasville, et sur ce que l'entreprise de 
transport par eau ne cherchait, par la voie de cette inter-
position de personne, qu'à profiter de l'abaissement du ta-
rif, en évitant de se soumettre à l'obligation de remettre la 
totalité de ses expéditions au chemin de fer, situation qui 
établirait pour cette entreprise un privilège contraire aux 
règlemens. 

— Le procureur de la République a faif saisir aujour-
d'hui le journal l'Evénement, à raison de la publication 
d'un article intitulé : l'Exécution de Montcharmont. Des 
poursuites sont dirigées contre le gérant du journal et le, 
signataire de l'article, sous l'inculpation d'attaque contre 
le respect dû aux lois. 

— M. le conseiller Bresson a ouvert ce matin la session 
des assises pour la 2° quinzaine de mai. 

M. Mabille, en ce moment en Italie, a été dispensé du 
service du jury pour cette session. 

Il en a été de même de MM. Peligot et Devismes, qui 
ont été envoyés à Londres dans un intérêt industriel et 
national. 

M. Demy-Doineau étant décédé, son nom sera rayé de 
la liste générale du jury. 

— Les sieurs Prosteau, charcutier, 42, rue Constantine, 
à Belleville ; Lamarque, marchand de lard, 54, rue d'Al-
lemagne, à La Villette ; Joseph-Napoléon Lefort, charcu-
tier, 234, rue de Paris, à Belleville ; Philibert-Alexandre 
Régnier, charcutier, 99, rue des Amandiers, à Belleville ; 
Pierre-Auguste Pottier, charcutier, rue Fontaine, 28, à 
Paris; Jean-Baptiste Pigeon, charcutier, rue Saint- Pierre, 
à Romainville ; Jacques Metzer, charcutier, 31, boulevard 
des Amandiers, à Belleville; Jacques -Léonard Kienet, épi-
cier, à Romainville, et Bernard Mesplier, 48, rue de l'E-
cole, à Vaugirard, ont été condamnés par le Tribunal de 
police correctionnelle, pour infraction à la loi du 21 mars 
1851, en ayant exposé en ^vente des viandes Corrompues ou 
dangereuses pour la santé des consommateurs, le premier 
à quinze jours de prison, le deuxième à vingt jours, le 
troisième à six jours, le quatrième à 50 fr. d'amende, le 
cinquième à 25 fr., le sixième à dix jours de prison, le 
septième à six jours, le huitième à 50 fr. d'amende, et le 
dernier à huit jours de prison. 

— Le sieur Jean-Baptiste Berkelmann, d'origine étran-
gère, a comparu aujourd'hui devant le Tribunal correc-
tionnel sous la double prévention d'infraction à la loi sur les 
étrangers, de fabrication et de détention de munitions de 
guerre. Le procès-verbal de perquisition constate qu'il a 
été trouvé à son domicile una petite quantité de poudre, 
une sorte de petit moulin en bois servant à la fabriquer, 
cent et une balles de plomb et un sabre dit sabre d'artille-
rie. 

Le prévenu n'a .pas nié avoir reçu du préfet de police 
l'ordre de quitter la France, mais il a représenté nne lettre 
qui, sur sa demande, l'autorisait à y résider jusqu'à nou-
vel ordre. Il n'a pas nié la détention du sabre d'artillerie 
dont il n'a pu expliquer la possession. Relativement au 
moulin à poudre, il a prétendu que c'était un joujou de ses 
onfans qui jamais n'avait servi à la fabrication de la pou-
dre. Quant aux balles, il a soutenu qu'il les destinait à un 
filet de pèche et qu'elles n'étaient pas de calibre. 

M. Montfort, capitaine d'artillerie, nommé expert par le 
Tribunal, a déclaré que l'instrument en bois saisi chez 
Berkelmann, avait contenu delà poudre et que les balles 
étaient du dernier calibre indiqué par le ministère de la 
guerre, c'est-à-dire propres au service des fusils de nos 
soldats. 

M
e
 Madier de Montjau a présenté la défense du prévenu, 

qui a été condamné à treize mois de prison et deux ans de 
surveillance. 

la rue, je la priai de monter chez moi, pour me faire une 
grande réussite cette fois, toujours en cœur ; il s'agissait 
encore d'un sentiment, cette' fois-là. Pour m s quarante 
sous, elle n'a rien épargné ; je peux bien dire <jù çllg y a 
mis lotîtes les herbes de la saint Jean. 

M. le président : Qu'a-t-elle fait? 
La jeune fille : D'abord elle m'a demandé un grand 

verre d'eau claire qu'elle a placé de la main givieiie dans 
l'àtre de la chemjnce, puis elle a exigé des uoinrnps, des 
pommes de reinette sans tache et saqis piqûres de vers, 
tout ce qu'il y a de mieux au moins; i.près cela elle s'est 
fait remettre de longues épingles noires, elle les enfonçait 
dans le cœue des pommes de reinette dans l'intention 
d'attendrir en ma faveur celui de la personne qui nie dé-
daigne; cela fait, elle a tiré de sa poche un petit pot noir, 
qu'elle a mis sur la table entre une aiguillée de lil noir et 
un morceau de serge de couleur sombre. Tous ces prépa-
ratifs me faisaient dresser les cheveux à la tête. 

M. le président : Parlez-nous donc de l'argent qu'elle 
s'est fait remettre. 

La jeune fille : J'y arrive : quand le, pcltt pot noir fut 
ainsi placé en évidence : « Mon enfant, me dit-elle, don-
nez-moi sur-le-champ treize pièces de 5 francs et une pièce 
d'or, si vous en avez !... » J'en avais une justement que je 
conservais comme une relique : je lui donnai donc les treize 
pièces de 5 francs el la pièce d'or. « Metlez-!e.-î vous-mê-
me, mon enfant, une à une dans ce petit pot noir. » Je lis 
ce qu'elle me commandait, et notez bien, toujours de la 
main gauche. Quand l'argent fut dans le petit pot, elle le 
recouvrit de la serge noire, le ficela avec l'aiguillée de fil 
noir, et me le remit en ajoutant : « Fourrez-le devant moi, 
tout au fond de votre malle, et ne regardez pas dedans 
avant une huitaine de jours,- je ferai dire autant de messes 
d'ici là, et le charme sera opéré, mais pas plus tôt. — Mais, 
lui dis-je, que trouverai-je dans huit jours au 'ond de mon 
petit pot? — Vous trouverez ce qui y sera, ne m 'en de-
ntandez pas davantage, mais vous -me donnerez de fameu-
ses nouvelles de votre sentiment. » Alors elle est partie en 
me recommandant de nouveau d'être bien obéissante et pas 
du tout coureuse. 

M. le président: Et qu'avez-vous fait.' 
La jeune fille : Ma foi, Monsieur, j'ai passé toute la 

journée et toute la nuit dans des inquiétudes mortelles ; je 
ne savais que faire de mon verre d'eau, que j 
tance de laisser toujours dans ma cheminée 
empêchée de faire du feu, malgré le froid. 
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CHRONiaUE 

PARIS, 16 MAL 

Le Conseil d'Etat s'est réuni en assemblée générale, 
sous la présidence de M. le vice-président de la Républi-
que, les 13, 14 et 15 mai courant. Dans ces séances, il a 
expédié les affaires administratives à l'ordredu jour, con-
tinué la discussion du projet de loi sur lesenfans admis à 
l'assistance publique, et adopté un avis sur le projet de 
loi relatif aux pensions civiles. 

Le Conseil d'Etat u été saisi cette semaine, par le Gou-
vernement, d'un projet de loi sur la police des lignes télé-
graphiques. 

Les autres jours de la semaine ont été consacrés aux 
réunions des sections, comités et commissionsr 

— La veuve Gautier est une reproduction assez fidèle de 
ces vieilles bohémiennes, tireuses de cartes et nécroman-
ciennes, dont les anciens romans nous ont conservé le 
type. Cheveux gris, rares elflottans, front sillonné de ri-
des, yeux renfoncés et brillans comme des charbons ar-
dens, nez en bec d'oiseau de proie et large bouche au-des-
sous de laquelle s'avance un menton de galoche, telle est 
la veuve Gautier, qui a déjà eu plusieurs fois à s'expliquer 
devant la justice ; elle comparaît de nouveau devant le Tri-' 
bunal correctionnelle (8* chambre), comme inculpée d'a-
voir soutiré 85 francs à une pauvre jeune fille qui vient dé-
poser ainsi : 

Je crois aux cartes ; c'est peut-être une faiblesse, mais 
j'y crois. Le fait est qu'ayant rencontré celle sorcière dans 
la Loge d'une portière d'une de mes amies, je la priai de 
me faire une réussite en coeur; il s'agissait d'un senli-
ment. 

M. le président : Et elle vous a fait la réussite en 
cœur ? 

La jeune fille -. Oui, Monsieur, mais la réussite n'a pas 
réussi, car mon sentiment m'a plantée-là. 

M. le président : Cela ne devait guère vous inspirer de 
confiance en cette femme ? 

La jeune fille : Vous avez bien raison; mais que vou-
lez-vous, je crois aux cartes, c'est plus fort que moi. 
Aussi ayant rencontré plus tard cette même sorcière dans 

toujours mes pommes de reinette que je \; 
quais et repiquais sans cesse pour attendrir 
mon sentiment ; mais ce qui mjinterloquait le plus, c'était 
de savoir ce que je trouverais dans mon petit pot noir; 
j'aurais voulu être au bout des huit jours. Ma foi, n'y te-
nant plus, tant pire, je fouillai dans ma malle, j'en relirai 
le malheureux petit pot, et... 

M. le président : Qu'y avez-vous trouvé ? 
La jeune fille : Rien, absolument rien, el cependant 

j'étai^ bien sûre d'y avoir mis moi-même les treize pièces 
de 5 francs et la pièce d'or. Je n'y comprenais lias grand'-
chose; cependant je me disais : C'est que peut-être le 
charme opère ! 

M. le président : Il faut avouer que vous aviez une foi 
bien robuste, 

La jeune fille : Que voulez-vous! c'est plus fort que 
moi. Je parlai de ce qui s'était passé à nia voisine, qui est 
une femme de poids ; elle commença par me rire au nez, 
puis elle me fit comprendre que la sorcière avait escamoté 
habilement, et là sous mes yeux, ce petit pot plein pour y 
substituer le petit pot vide, si bien que j'en étais pour mes 
85 francs; mais ce qui m'a plus fait de peine, c'est que 
mon sentiment n'est pas revenu à preuve que, malgré 
toutes mes prières, il est parti pour la Californie. Allez 
donc l'y ch rcher, maintenant. 

M. le président : Quand vous avez été bien convaincue 
d'avoir été prise pour dupe, comment êtes-vous parvenue 
à faire arrêter la veuve Gautier? 

La jeune fille : Ah! darn, j'y ai mis du loups: rion 
moins que deux ans ; vous' voyez si j'ai de la constance. 
Je la cherchais partout, enfin je la rencontre à la fêle des 
Batignolles. Je n'en étais pas assez sûre pourtant pour la 
faire prendre, mais j'y mis de la ruse : je lui prie de venir 
me faire encore chez moi une grande réussite e;i cœur, 
pour un autre sentiment.... Que voulez-vous, c'est pius 
fort que moi. Elle donna dans le panneau. Pour lors, 
quand elle eut étalé ses cartes : « A mon tour, ma commère, 
lui dis-je, à vous faire les vôtres de cartes; » et, bon gré 
mal gré, je l'ai emmenée chez le commissaire de police, et 
voilà. 

M. le président : Vous la reconnaissez bien? 
La jeune fille : Ah ! je la reconnaîtrais même après le 

jugement dernier. 

D'autres témoins entendus viennent aussi déclarer qu'ils 
ont vu plusieurs fois la veuve Gautier tirer les cartes : ils 
ajoutent même qu'ils ne lui connaissent pas d'au Ires moyens 
d'existence. 

M. le président, à la prévenue : Qu'avez-vous à ré-
pondre ? 

La prévenue: Cette jeune fille et les témoins font erreur, 
assurément ils me prennent pour une autre. Au surplus, 
faites de moi ce que vous voudrez, je vous abandonne ma 
tête. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de U. l'a-
vocat de la République Ptiget, et eu égard aux déplora-
bles an técédens de la veuve Gaulier, la condamne à deux 
ans de prison et 50 francs d'amende. 

—Au tempsdelaCour-des-Miracles, de hideux mehdians, 
sortant de ce réceptacle de tous les vices, venaient étaler 
dans Paris le luxe de leurs misères, puis, après une ample 
moisson prélevée sur la commisération publique, ils ren-
traient dans leur repaire et dépensaient en sales orgies le 
produit de leurs aumônes. La toute puissance du chevalier 
du guet s'arrêtait aux portes de cet antre, sorte d'asile in-
violable où les soldats n'osaient pénétrer, et où les malfai-
teurs de toute espèce trouvaient aide et protection. Au-
jourd'hui la Cour-des-Miracles a disparu, mais les men-
dians sont restés, spéculant toujours sur la-charité et n'é-
talant leurs infirmités aux yeux du public que pour en re-
tirer utflucre bientôt dépensé en obscènes saturnales. 

Ce sont des faits de cette nature qui ont motivé l'arres-
tation de la femme V... et du. nommé L .., avec lequel elle 
vivait en concubinage. Cette malheureuse, presque com-
plètement privée de l'usage de ses jambes, partait chaque 
malin de son domicile, suivie de L..., qui, placé en éclai-
reur sur sa route, la faisait cacher dès qu'il apercevait l'u-
niforme d'un sergent de ville; puis, lo danger passé, elle 
reprenait le cours de ses pérégrinations, recueillant par-
tout d'abondantes aumônes sur son passage. La recette 
une fois faite, le couple joyeux buvait largement à la cha-
rité publique, si largement qu'il en résultait des scènes de 
désordre et de scandale qu'il ne nous est pas permis de 
décrire. 

La police ayant été avertie de ces faits, une surveillance 
fut exercée afin d'en opérer régulièrement la constatation 
el hier les deux malandrins modernes ont été arrêtés en 

flagrant délit de mendicité et conduits au dépôt après sai-
sie opérée sur eux de la somme de 17 fr., produit de' leur 
collecte du jour. 

— Hier jeudi, à cinq heures et demie du soir, une lourde 
voiture chargée de moellons et attelée de

 q
„a re chevaux 

descendait la rue du Faubourg-du-Temple. Elle était w-
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rivée vis-à-vis du n° 127, lorsque tout à coup un homme 

d'un certain âge, sortant de la maison qui porte ce numé-

ro, s'élança vers cette voiture, et avant que personne n'eût 

eu le temps de prévenir son action, se précipita sous les 

roues ducharriot. Aux cris poussés par les spectateurs, le 

charretier arrêta subitement ses chevaux; mais il était 

trop tard, et l'on ne retira de dessous le lourd véhicule 

qu'un cadavre informe ; la tête avait été littéralement 
broyée. 

Cet homme, qui était venu ainsi chercher une mort vo-

lontaire, est un nommé C..., cordonnier de son état, habi-

tant la maison n° 127, dont il venait de sortir. On ne peut 

attribuer son suicide qu'à un momeut d'aliénation mentale, 

car c'était un ouvrier d'une conduite exemplaire, entouré 

de l'estime et de l'affection de sa famille et dont rien ne 

pouvait faire présager la triste fin. Son fils venait de tirer 

au sort et avait amené un bon numéro. 

DEPARTEMENS. 

GARD (Beaucaire). — Le nommé Etienne Desbois, con-

damné à la peine de mort par la Cour d'assises du Gard 

pour crime de meurtre commis sur la personne d'un agent 

de police de Beaucaire, nommé Boudin, a subi le dernier 

supplice sur la place du Marché de cette ville, samedi 10 
mai. 

Le condamné, comme par un triste pressentiment, avait 

passé une nuit fort agitée, lorsqu'à quatre heures et demie 

du matin le respectable aumônier de la maison d'arrêt vint 

lui annoncer que, ses pourvois en ' cassation et en grâce 

ayant été rejetés, il ne lui restait plus à espérer qu'en la 

miséricorde divine. Il reçut celte fatale nouvelle avec ré-

signation. « U vaut autant que cela finisse tout de suite, 

dit-il; si j'avais eu à subir la peine des travaux forcés à 

perpétuité, je n'aurais pas tardé à monter éùr i'échafaud; 

que ce soit aujourd'hui ou plus tard, peu importe. » Il 

supplia alors le prêtre do ne pas l'abandonner dans ses 

derniers rriomens et demanda lui-même à se rendre à la 

chapelle. Il accomplit là tous ses devoirs de chrétien, ce 

qui lui fut d'autant plus facile, que, depuis sa condamna-

tion, il avaitmauifesté des sentimens très religieux. 

En sortant de la chapelle, Desbois était très faible. On 

lui donna du café au lait qu'il prit avec plaisir. Quelques 

instans après, il dit au concierge que se scnlant l'estomac 

"vide et désirant mourir avec courage, il éprouvait le be-

soin de prendre des alimens plus reconfbrtans. On lui ser-

vit aussitôt de la viande rôtie, qu'il mangea avec appétit; 

il but ensuite un verre de vin. 

Tous les préparatifs étaient terminés. Desbois, après 

avoir remercié le concierge et ses aides, et principalement 

les vénérables soeurs de la prison, de tous les soins qu'ils 

avaient eus pour lui, et leur avoir demandé pardon de tous 

les ennuis qu'il leur avait donnés, se dirigea d'un pas fer-

me au dehors, où l'attendait la charrette qui devait le trans-

porter à la gare du chemin de fer, et sur laquelle il voulut 

monter lui-même; ii était cinq heures un quart du matin 

lorsque l'escorte, formée de deux brigades de gendarmerie 

et de 3CO hommes d'infanterie, se mit en marche vers l'em-

carcadère du chemin de Beaucaire, où un convoi spécial 

les attendait. Avant que le signal du départ fût donné, 

Desbois se fit apporter un peu de liqueur. Il était près de 

six heures et demie quand ce triste convoi arriva à Beau-

caire. 

Une foule immense, accourue de toutes les localités en-

vironnantes, s'était portée dans cette ville pour se repaître 

de l'horrible spectacle qui allait s'y dérouler. La place qui 

s'étend devant l'Hôtel-de- Ville de Beaucaire, débarrassée 

de toutes les échoppes qui l'obslruaient, et au milieu de 

laquelle on avait dressé dans la nuit l'instrument du sup-

plice, était occupée par un carré d'infanterie, derrière la 

quelle se développaient sur deux rangs les escadrons du 

régiment de hussards en garnison à Tarascon. 

Conduit dans une des salles basses de l' Ho tel r de- Ville 

pour y subir la fatale toilette, Desbois reconnut dans la 1 

cour l'agent de police contre lequel il avait tiré deux coups 

de pistolet, et qu'il aurait sans'doute aussi tué, si la poudre 

dont ils étaient chargés n'eût pas été de mavaise qualité. Il 

se hâta de se jeter à ses genoux pour implorer un pardon 

dont il reçut l'assurance avec une satisfaction visible. 

La toilette achevée, le condamné voulut marcher seul, et 

sans être soutenu, vers I'échafaud. Ayant obtenu la per-

mission d'adresser quelques mots à la foule, il prononça 

d'une voix ferme les paroles suivantes : « Jeunes gens, j'ai 

écouté de mauvais conseils; ils m'ont perdu et conduit à 

I'échafaud. N'écoutez point ceux qui, se disant républi-

cains, prêchent le désordre et le crime. Ils n'ont d'autre 

but que de précipiter la société dans toutes sortes de mal-

heurs. Que mon exemple vous serve! Soyéz unis, mais 
pour le bien, seulement pour le bien ! » 

Après ces paroles, Desbois reçut les adieux de son con-

fesseur qui était ému jusqu'aux larmes. Une minute après, 

la justice des hommes était satisfaite. Il était près de sept 

heures et demie. La foule, vivement impressionnée, s'é-

coulait silencieuse. (Courrier du Gard.) 

— RHÔNE (Lyon). — M. Auriol, rédacteur de l'ex-ilfon-

tagnard, dont nous avons annoncé l'arrestation sous la 

prévention de complicité dans le complot de Lyon, vient 

d'être dirigé sur cette ville. Il est parti ce malin à quatre 

heures et demie, sous l'escorte de six gendarmes, par le 

convoi ordinaire des prisonniers. (Gazette de Lyon.) 

-• SEINE-ET-MARNE. — Le village de Magny a été avant-

hier le théâtre d'une tentative d'assassinat. 

Vers dix heures du soir, par un temps sombre et plu-

vieux, le sieur Guilleminot, fermier, se disposait à rentrer 

chezlui, venant dépasser la soirée chez un de ses amis. Au 

moment où il allait franchir le seuil de sa porte, la détona-

tion d'une arme à feu se fit tout à coup entendre non loin 

lui et fut aussitôt suivie du bruit Causé par les pas de 

quelqu'un qui fuyait. Ce bruit semblait provenir d'une pe-

tite ruelle voisine conduisant dans les champs. Heureuse 

meut le sieur Guilleminot n'a pas été atteint. 

A la première nouvelle de cet événement, le procureur 

de la République de l'arrondissemenL s'est transporté à 

Magny et'a commencé une instruction qui se continue en 
ce moment. 

— (Pringy). — Pier matin, les habitans de Pringy re-

marquèrent avec surprise que l'inscription suivante avait 

été placée pendant la nuit sur la porte de M"'" B..., ren-

tière, citée dans le pays pour sa bienfaisance et ses bon-

nes œuvres ■ >• A bas 1 les rentiers ! Vivent les rouges ! A 

bas le conseil municipal ! A bas l'adjoint P... » 

L'autorité a constaté ce fait, et une enquête a été ouver-
te pour en rechercher les auteurs. 

— (Chatou). — Hier une descente de justice a eu lieu à 

Chatou, au domicile d'un sieur B..., chez lequel a été pra-

tiquée une saisie d'armes de guerre et de chants sédi-
tieux. 

qui, selon les renseignemens recueillis, se serait réfugié 

sur le territoire néerlandais. 

« Notre police se mit en campagne, et hier, deux agens 

arrêtèrent, près de l'embarcadère du chemin de fer de 

Rotterdam, un jeune homme au physique duquel s'appli-

quait assez bien le signalement de Piednoir, qui leur avait 
té fourni. 

« C'était une erreur; aujourd'hui, lorsque le prisonnier 

a été conduit devant l'un des juges d'instruction au Tri-

bunal d'arrondissement séant à La Haye, ce magistrat a 

reconnu en lui un honorable artiste dramatique, M. Robert 

Garcia, attaché pendant l'hiver dernier au théâtre français 
d'Amsterdam. 

« M. Garcia, remis immédiatement en liberté, est parti 
ce soir pour Paris. » 

L'abaissement du prix du chemin de fer de Versailles, 

rive droite, pour Saint-Cloud, Suresnes, Puteaux et Cour-

bevoie, a produit une telle affluence de voyageurs, qu'on 

a dû, pour le dimanche, rétablir l'ancien tarif au départ de 

Paris, depuis le matin jusqu'à quatre heures, et au retour, 

depuis quatre heures jusqu'à la fin du service. Sauf cette 

exception, le dimanche, les prix pour ces stations restent 

fixés, comme en semaine, à 3a centimes pour l'aller, et à 
25 centimes pour le retour. 

Le dimanche, aux heures ci-dessus indiquées, le piix 

pour Sèvres et Ville-d'Àvray est de 75 centimes, et pour 

les autres heures, il est maintenu à 60 centimes au départ, 

et à 50 centimes au retour, comme en semaine. 

^«Hirse de Carets dsi 10 Mai a 851. 
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CHEMINS BE TES. COTES AU FARÇDET. 

ÉTRANGER. 

-On nous écrit de Londres, en ETRANGER (Londres) 

date d'hier 14 : 

« Il y a trois jours, lord Sommerset, capitaine des gar-

des delà reine d'Angleterre, suivait la file dans sa voiture. 

Il voulut s'écarter de la ligne, mais un policeman à cheval 

s'interposa pour l'en empêcher. Le lord lui administra un 

coup de cravache à travers la figure; il lut .arrêté aussitôt 

et conduit devant un magistrat de police, qui le condamna 

à dix jours de prison et de travail forcé. 

Nos voisins, comme on le voit, savent faire respecter 

hs agens de l'autorité, même dans leurs plus modestes 
fonctions. 

— HOLLANDE. — On écrit de la Haye, le 12 mai : 

« Le gouvernement français avait requis le nôtre de 

faire arrêter et de lui livrer un malfaiteur nommé Piednoir, 

AU COMPTANT. Hier. Au}. AU COMPTANT. Hier. Aup 

St-Germain..... 445 — — — Du Centre. . . 425 i-2 1 ~ . 
Versailles, r^ d. 257 50 255 — Amiensà Boul. . 217 50 

— r-S- 218 75 215 — lOrl. à Bordeaux — — 400 — 
Paris àOrléans. 810 — 810 — Chemin du N.. 472 30 47 -> 50 
Paris à Rouen.. 616 23 612 50 Strasbourg. . . 863 — 302 50 
RoUen au Havre 253 - — — Tours à Kantes. — — 273 50 
Mars, à Àvign. 225 — 223 75 Mont. à-Troyes. — — 
Slrasbg. à Bàle. 143 73 143 75 Dieppe à Fée... 193 — 

Contre les toux opiniâtres, l'enrouement et la grippe, les 
plus célèbres médecins conseillent la Pâte de Regnau! t aîné, 
pharmacien, rue Caumartin, 45. Trente aimées d'expériences et 
de succès prouvent son efficacité, et l'ont rendue populaire. 

— L'effet produit par les danseurs Espagnols a été immense 
aux deux premières représentations. La senorila Pëtra Camara 
a été couverte d'applaudissemens et de fleurs, après chacun de 
ses trois pas de caractères. Le bureau de location du Gymnase 
est assiégé par une foule empressée. Chacun voudrait trouver 

Paris, sous la direction de M. Devin 
morceaux composés pour celte fête. 
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SPECTACLES DU 17 MAL 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — La Faute du Mari, Bataille deh 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame olo pique. 
ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — Le Second Mari, les Malheurs fieureux n • 
GYMNASE. — Le Vol, Mon ami Babolin, les Danseurs el"' 
TuÉATRE-MûNTANSiER. — iVartial, Cocotte, M"'

e Bertrand 
PORTE-SAIN T-M ART IN. — Le Diable. 
GAITÉ. — M mc Angot, Molière. 
AMBIGU. — Villefort. 

TIIÉATRE-NAT'ONAL. — La Barrière Clicky. 
COMTE. — La Peau de Singe. 
FOLIES. — Frascati, les Bons Maris. 

DÉLASSKMF.NS-IOMIQUES. — Lucienne, le Cousin dé Paillasse 
HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis ' 
ROBERT HOUDIN, — Soirées fantastiques % huit heures 
JARDIN M uni.LE. — Bal les Mardis, jeudis, samedis, dimânt 
CHÂTEAU DIS FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend, jj,,, ' 
JARDIN ET SALLE PAGAMNI , ruedela Ch.-d'Anlin ,ll. — jy^ 

dim., lund., jeud. ; concert les vend, soir et dim.auu txik " 

TA3Î.3 DES KATIÈSES 

DE LA METTE BEI ÏRIBDMBX, 

Année 1850. 
PRIX : 8 F il AN Ci . 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue dellarli* 

du-Palais, 2 

Le mot Assemblée législative contient le résume complet, par ordrt 

alphabétique et par ordre de matières, dei s -anecs deTAssamblée, fa 

moyen de cette table spéciale, on peut faire des recherches fatih 

dans le Moniteur. — Le mot Elections législatives présente on qui 

que sorte le commentaire de la loi é:eeforale du 31 niai. — IJII 

Conflits donne le résumé de la jurisprudence du nouveau Tiiki» 

des conllits. — Cette Table présente également le résumé complet k 

arrêts de la Cour do cassation pendant l'année 1850. 
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AVIS IMPORTANT. 
des Insertions légales, les Annan-

£es d® âias. les ©SSclers ministériel* 

et celles «tes A fusais» îMtrations publi-

que;» doivent être adressée» directe-

ment an bureau du Journal. 

Le prix, de la ligne à insérer sine 

au detas. fois est de. . . . 1 fr. 5© c. 

Trfois osa quatre fois. . . 1 *5 

i €ln«i fûts et au-dcwsus» . S » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES C3X5E5. 

d'une 

Etude de 

au total 21,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A W TR0NCH0N; — 2° à M e Gracien ; — 3" 

à M« Fouret ; — 4° à M" Varin; — 5° à M" René 
Guérin ; — 6° a M" Protat, avoués à Paris. 

(4521) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIUÏJS. 

CLAlR-piSSEL. 
avoué à Paris, rue 

' BÉLIN, notaire à 

J-Elllj somme de iuu| 
M" TRONCHON, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 1 10. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 31 mai 1851, deux heures de relevée, en 
quatre lois, 

De la NUE-PROPRIÉTÉ D'UNE SOMME DE 
106,103 francs 10 centimes.-— L'usufruitière est 
'née le 24 décembre T779. 

Mise à prix : 6,000 fr. pour chacun des lots, soit 

CHÂTEAU" ir3 

Etudes 1° de M C ESTIENNE), 
Sainte-Aune, 34; 2° de M 
Rouen (Seine-inférieure). 
Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'étude et par le 
ministère de M" BÉLIN, notaire à Rouen (Seine-
Inférieure), 

En un seul lot, 
Des CHATEAU et FERME DE CLAIR RUISSEL, 

situés sur les communes de Gaillef'ontaine et du 
Thil-Riberpré, arrondissement de Neul'chàtel (Sei-
ne-Inférieure). 

La vaste propriété du Clair-Ruissel se décom 
pose pour l'exploitation on deux domaines, le châ-
teau et ses dépendances non compris : l'un dit la 
Petite-Ferme, l'autre la Grande-Ferme. Chacun de 
ces domaines est desservi par de vastes bàtimens et 
constructions d'utilité et d'agrément, 

La superficie totale de la Grande-Ferme et de 
la Petite-Ferme en bàtimens, terres, prés, bois, 
etc., est de 108 hectares 94 ares 21 centiares. 

L'adjudication aura lieu le 
tude oie M e Bélin, notaire à 
rieure;. 

Mise à prix :. 
S'adresser : 

1° A M
E ESTIENNE, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Sainte-Anne, 34; 

2° A M* Maurice Richard, avocat à Paris, rue de 
Seine-St-Germain, 6; 

3° A M" BÉLIN, notaire à Rouen, dépositaire du 
cahier des charges. (4540) * 

18 juin 1851, en l'é 
Rouen (Seine-Infé-

270,000 fr. 

ÉCÏ LRÀGE T GAZ Sv-
MARGUITERE 

Nous avons 
l'Honneur de vous informer qu'une assemblée gé-
nérale extraordinaire de MM. les actionnaires de 
la société aura lieu le vendredi 30 mai, à deux 
heures précises de l'après-midi, salle Herz, rue de 
la Victoire, 48. Nous vous prions d'assister à cette 
réunion, qui a pour objet d'apporter des modifica-
tions aux statuts de la société. (5421) * 

AVIS AUX VOYAGE ORS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUI BAL, 4, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés s. g. d. g.), 
un grand choix d'articles très utiles et presque 
indispensables en voyage, tels que matelas, cous-
sins et colliers à air, ceintures de natation ou de 
sauvetage; bonnets de bains, urinaux portatifs; 
clysoirs ; jambières ; manteaux imperméables fort 
légers pour la chasse et la pêche; nouveaux tissus 
extrêmement élastiques pour bretelles, jarretières, 
lacets, serre-bras et bandages, etc. Tous les pro-
duits portent l'estampilla de la fabrique et se ven-
dent avec garantie. (5363) 

CHAPEAUX GIBUS mu, 3v~ 8 

lab. spéciale de chapeaux mécaniques en soie, cas-
tor et mérinos, pour voyage. —■ Prix : 12 et 16 fr. 

(5416) 

PAPIER D'ALBESPEÏRES. 
Chez l'inventeur, faut). St-Denis, 84, à Pana-

chez MM. les pharm.-dépositaires oie France.et* 
l'étranger. Depuis plus oie trente ans, ce papierest 
toujours recommandé comme lo meilleur inwm 
QUE , pour l'entretien facile, régulier etinodenf 

VÉSÎCATOIRES. 

détruite complèteme» 1 ' 
les Maires s 

Om fyPQf BTi acquérir un greffe de Tribunal 
il illiullllj civil ou do commerce. S'adr. à 

M. Boutillier-Demontières, rue Richelieu, 15. 

(5426) . 

IHJECTÎOK 
SAFFROV, 3; iior.,5; t'y St-Denis, 9, 
el t. L phartn. de Fr. et Belgique. 

(5358) 

g £ INJECTION 4 f. Nouv. appl. aux mal. qui on 

* ? 0 â BfllJj'A résisté au eopahu et nitrate d'ar-
S SàâlflràlJ gent.Ph.r. Rambuteau.40. (Ext). . r. Rambuleau,40. (Exp. 

(5229) 

LA COUSTIPATIOK «« ̂  , 
les vents, par les bonbons rafraîchissante uiiuo ^ 

sans lavemens ni médicamens. Paris, r. wcbffl i 
(5375] 

EXPOSITION DE II 

POfflPES ROTATIVESnA BAUNCP 
Pour l'Arrosage des Jardins, pour 1 ce» j 

pour Puits, Citernes , Irrigations et Dessccn 

MACHINES A CLOU*.
; 

Bobines à tréfiler, — Machines à vapeur, 7 r „„■,' 
Machines à battre les grains. (Trois »eo« 

STQLTZ FILS , 40, rue de Boulogne, ra 

lia pnblleation légal© des Acte» de Société est obligatoire pour l'année 1S5B dans la etAKETTlî ISSîS TltllttjXAUX, I.BJ DKOl'f et 1® •lOIjlWAIi «ÉKSilSAÏi »'Aï'i
i
'lC .

,
HlîS« 

Ventes mohillès'CM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" UKGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

• - A Vaugirard, passage d'Isly. 
"Le 18 mai i8i>i. 

Consistant en tables, chaises, mé-
tiers à dévider, etc. Au compt. (451-i) 

SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M" Le 
Monnyer, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le neuf 
mai mil huit cent cinquante-un, en-
registré; 

M. Pierre-I.ouis-Antome PLTIT, 
P/opriétaire, demeurant à Mont-
cornet (Aisne); 

Et M. Messidor PL0QUET, proprié-
taire, demeurant à ltozoy-sur-Serre 
(Aisne); 

Ont formé entre eux, comme as-
sociés gérana responsables et soh-
tlaircs, d'une part, et toutes autres 
personnes qui adhéreraient aux sta-
tuts el qui prendraient des actions, 

comme associés commanditaires, 
ot'aulrc pari, une. sm-iélé pur actions 

ayant pour Util et objet la COOSlfuCr 
lion, l'établissement cl iVxploila-
Uintf'unmurchépoUr la vende de 
comestibles, fleurs, arbustes, etfels 
d'habillement el autres objets, sur 
nartia d'un lorrain situé h PariSfau 
lieu dit le Crus-Caillou, entre la nu 
deârenelle-Salnt-Germaln el l'ave-
we de UMollie-Piquel.ella loca-

tion des boutiques, élaux et autres 
dépendances de ce marché. 

Il a été stipulé que celle société se-
rait en nom collectif à l 'égard oie 
MM. Petit et Flaque), et en comman-
dite ù l 'égard des autres personnes 
qui y prendraient pari en souscri-
vant des actions ; 

Que la société aurait le titre dis-
linctif du Marché du Gros-Caillou, 
et que la raison sociale serait PETIT, 
FI.OQUET et O,; . 

Que là datée de ta société élail fi-
xée à qualrc-vingt-olix-neuf ans, 
qui commenceront à partir du jour 
oie la concession du marché, qui se-
rait l'aile par la ville de Paris, du-
rée, toutefois, subordonnée à la dé-
cision delà ville de Paris; 

Que le siège de la sociélé serait 
établi dans les bureaux du marche 
à construire: que provisoirement il 
serait IWé à Paris, rue de Grcuelle-
Suinl-Germain, 1S3 ; 

Que le fonds social était lixé à la 
gamme île deux cent trcnlc-cinq 
mille francs, divisée en deux mille 
Iroiscenl ctnquSnlc actions décent 
francs chacune; 

Que MM. Petit et Floquet seraient 
seuls gérans responsables et soli-
daires vis-à-vis de la sociélé; qu'ils 
agiraient conjointement ou atyparé-
mehh et qu'ils auraient seuls la si-
gnature sociale, dont ils. ne pour-
,-aii-nl l'aire Uft&ge que pour les af-
faires de la sociélé; 

Enfin, que MM. Petit el Eloqucl 
uni noporlé à la sociélé une portion 
île lerrein de la contenance super-
lirirlle de troU mille sepl cent vingl-

liuil mètre» quarante cenliuièlrcs a 
prendre dans un grand terrain si 

1ué à Paris, rue de Grenelle-Saint-
Gcrmain, 153, et avenue de La Mo-
Ihe-Piquel, \% 

Pour exlrait. (3397) 

Etude de M» FONTAINE, huissier à 

Parts, rue de Bussy, 12. 
D'un acte sous seings privés, en 

daleducinq niai mit nuit cent cin-
quante-un, enregistré, fait entre M. 
Charles GILBERT, brasseur, demeu-
rant h Paris, rue du Piiits-1 Hermite, 
n° 24 ; 

Et M. Jean-Pierre-Emilien LE-
GOUX, brasseur, demeurant a Paris, 
ci-devant rue de Buffon, 29, et ac-
tuellement rue Mouffetard, 222; 

11 appert : Que la sociélé de fait 
qui a; existé entre les parties, sous 
la raison GILBERT et LEGOUX, pour 
l'exploitation d'une féculerie et d'u-
ne brasserie, rue du Puils-l'Hermi-
te, 24, à Paris, h été déclarée dis-
soule à partir du vingt octobre mil 
huit cent cinquante, et qu'il n'a pas 
été nommé de liquidateur, ladite so-
ciété ayant été liquiotée anlérieurc-
menl. 

Pour extrait : 

FONTAINE. (3398) 

marchand de vins et eaux-de-vie, 
sous la raison sociale BOLTET père 
et fils, a été dissoute à complcr du 
premier mai mil huit cent cinquan-
le-un, el M. Boulet lils a élé nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé LlNDET. (3399) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Suivant acte passé (levant M"Lin-
det et son collègue, notaires à Pa-
ris, le treize mai mil huit cent .-cin-
quante-un, enregistre, la sociélé en 
nom collectif formée formée entre 
M. Uominiquc-Féliv-CalherincllOU-
TET père, et M. Sébastien-Domini-
que BOL'TET lits, tous deux négo-
cians, demeurant à Paris, quai de 
Uélhune, 0 ancien et 18 nouveau, 
pour l'exploitation du commerce de 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 6 DFX. 1850 , gui 
déclarait la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur C1IEUAUI.T , négociant, 
rueSI-Anloine, 22; nomme M. Con-

lal-Desluiilainesjuge-conimissairc, 
elM. Crainpel, rue, Umis-le-Grand, 
18, syndic provisoire (X» 9092 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBRUN (Louis-Anato-
le), épicier, rue oui Colysée, 1G, le 22 
mai à i heure (N° 9883 du gr.); 

Du sieur DEBOILLE aîné (Pelrus), 
anc. nég. en draps, boul. Poisson-
nière, 24, le 22 mai à 19 heures (N° 
9895 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
guelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés gîte sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'effets 
ou eudossemens oie ces faillites n'é-
tant pas <connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

REMPLACEMENT DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur MA-
TAGNE (Adrien), marbrier, à Belle-
ville, rue Pial, n. 3, sont invitée à 

se rendre, le 22 mai h i neuve, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à ('assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doil 
les consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics (N" 8361 du gr.). 

VÉRU-TCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame TERRAI' (Jac-
ques et Louise-Françoise Clément), 
lui enl. de menuiserie, elle tenant 
maison meublée, a Batignolles. rue 
des Dames, 34, le 22 mai a lo heu-

res (N° 9831 du gr.); 

Des sieur PÉPIN et DUe BATAIL-
LE (Jules-Clovis et Louise-Claire), 
limonadiers, rue Montmartre, 14, le 
22 mai à n heures (N» 9202 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA, 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afnfmauon oie leurs 
créances remellent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

' Du sieur JOURNAUX (Jean-Fré-
déric), passementier, rue Rambu-
teau, 98, le 21 niai à 12 heures (N° 
7381 du gr.); 

Des sieurs JOURNAUX et C», fah. 
de passementeries, rue Rambutcau, 
96, le 21 mai à, 12 heures (N- liai du 
gr-); 

Du sieur DEGUSON (Louis), lab. 
de passementeries, demeurant rue 
du Boulot, 20, le 31 mai à 12 heures 
(•N* 7462 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
eus , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnut, 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SIMON et Qf (La Parmentière), dont 
le siège est à Paris, rue des Mar-
tyrs , n. 28, en. retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités i se rendre le 20 
mai à 9 II., palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire oies assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification cl 
à l'alllrmation de leurs dites créan-
ces (N" 9624 du gr.). 
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ASSEMBLÉES DU 17 MAI 1851. 

NEUF HEURES : René Boni, nég., af-
tirin. après union. — Degtand-
champs et C«, bals ol'Asnières, 

conov 
ONZE HEURES : Dlle Chanson, lab. de 

tapisserie, conc. 
USE HEURE : Narttou et Pin, nég., 

conc. — Senti, md de pelleteries, 
atUrm. après union. 

TROIS HEURES : Fleurol, boulanger, 
conc. 

Séparation»;, 

Jugement de séparation de corps 
CI de biens enlre Elisabell.-Hono-
rine BR1SSKT et Louis - Joseph 
COTT1N, rue du Mail, 29, à Paris 
— Ernest Lefèvre, avoué. 
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Enretfistra à.Paris, le Mai 1851 , F. 
Itecu deut francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE KEUVE-DES-MATHURINS , 18. Pour légalisation de la B '^llnt. 
Le maire du 1" irtoAdisse"3 


